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CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL 
 

1- CHAMPS D’APPLICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

Le présent règlement et ses annexes s’appliquent à l’ensemble du territoire 
de la commune de Puiseux-en-France. Les dispositions s’imposent aux 
particuliers comme aux personnes morales de droit public ou privé. 

 
2- CHAMPS D’APPLICATION MATERIEL DU REGLEMENT 

 
Le Plan Local d’Urbanisme gère l’affectation des espaces et prévoit les 
modalités de leur occupation. Il est opposable à toute opération, 
construction ou installation utilisant l’espace, quelle soit ou non assujettie à 
autorisation ou à déclaration, que cette autorisation ou déclaration soit 
exigée par les dispositions du code de l’urbanisme ou par les dispositions 
d’une autre règlementation (Installations classées pour la protection de 
l’environnement, etc.). 

 

3- ADAPTATIONS MINEURS 
 

Selon l’article L 123-1 du Code de l’Urbanisme, des adaptations mineures 
rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou 
le caractère des constructions avoisinantes peuvent être apportées aux 
règles et servitudes définies par un P.L.U. 

 
4- PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L’EGARD D’AUTRES 
LEGISLATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS 

 
Le Plan Local d’Urbanisme « fixe les règles générales et les servitudes 
d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs mentionnés à 
l’article L.121-1, qui peuvent notamment comporter l’interdiction de 
construire, délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et les zones 
naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définissent, en fonction 
des circonstances locales, les règles concernant l’implantation des 
constructions. » 

Ce règlement est établi conformément à l’article L.123-1 du Code de 
l’Urbanisme. 
Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 

 

1- Les articles R.111-21 du code de l’urbanisme 
2- Les servitudes d’utilité publique mentionnées en annexes 

 
5- DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 
Le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones 
agricoles et les zones naturelles et forestières. 

 
Il fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune de ces zones dans les 
conditions prévues à l’article R.123-9 du Code de l’urbanisme. 

 

5.1 LES ZONES URBAINES auxquelles s’appliquent les dispositions du titre 
2 du présent règlement sont : 
- -La zone UA : zone du village 
- -La zone UF : zone regroupant les équipements publics 
- -La zone UG : zone d’habitat pavillonnaire 
- -Les zones UKa et UKb : zone d’habitat pavillonnaire dense 
- -La zone UKc : zone accueillant la mairie, une école, des commerces et 
de l’habitat 

 

5.2 LES ZONES A URBANISER auxquelles s’appliquent les dispositions du 
titre 3 du présent règlement sont : 

 

- -La zone AUéco : zone correspondant au projet d’éco-quartier. 
- -La zone AUJ : zone correspondant au projet de zone d’activité 

 
5.3 LES ZONES AGRICOLES auxquelles s’appliquent les dispositions du 
titre 4 du présent règlement : 

 
- - La zone A : zone agricole 

 
5.4 LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES auxquelles s’appliquent les 
dispositions du titre 5 du présent règlement : 

 
- - La zone N : zone naturelle intégrant le bois du Coudray et des jardins. 
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Les terrains identifiés comme Espaces Boisés Classés, à conserver, à 
protéger ou à créer en application de l’article L. 130-1 du Code de 
l’Urbanisme, dont les effets se superposent aux dispositions du présent 
règlement, sont repérés au plan par l’indice EBC. 

 

6 -LE DOCUMENT GRAPHIQUE DU REGLEMENT 
Il s’agit d’un règlement présenté sous la forme de cartes divisant l’espace 
en plusieurs zones : 

 
6.1 Les zones urbaines, dites « zones U » : ce sont « les secteurs déjà 
urbanisé et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours 
de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter » (article R. 123-5 du Code de l’Urbanisme). 

 
6.2 Les zones à urbaniser, dites « zones AU » : selon l’article R. 123-6 du 
Code de l’Urbanisme peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 
à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l’urbanisation 
». On distingue deux types de zones AU : 

 

- Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU 
ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et de 
programmation et le règlement définissent les conditions d'aménagement et 
d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la 
réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

 
- Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU 
n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut 
être subordonnée à une modification ou à une révision du plan local 
d'urbanisme. 

 
6.3 Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en 
zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. 

 
En zone A peuvent seules être autorisées : 

 
― Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ; 
― Les constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs ou à des services publics, dès lors qu'elles ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière 
dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 
6.4 Les zones naturelles et forestières, dites « N » : Selon l’article R.123-
8 du Code de l’Urbanisme ce sont les « secteurs de la commune, équipés 
ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, 
soit de leur caractère d’espaces naturels ». 

 

Le plan de zonage délimite aussi les secteurs particuliers, comme les 
espaces boisés classés. 

 
7-LE REGLEMENT 

 
Il décrit, pour chaque zone définie dans le plan de zonage, les dispositions 
réglementaires applicables. 

 
Il comprend trois sections et 16 articles : 

 

SECTION 1 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

- Article 1 : Types d’occupation et d’utilisation du sol interdits 
- Article 2 : Types d’occupation et d’utilisation du sol soumis à conditions 
Particulières 

 
SECTION 2 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
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- Article 3 : Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques 
ou privées et d’accès aux voies ouvertes au public 

 
- Article 4 : Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
d’eau, d’électricité et d’assainissement 
- Article 5 : La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette 
règle est justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation 
d’un dispositif d’assainissement non collectif ou lorsque cette règle est 
justifiée pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de 
la zone considérée 

 
- Article 6 : L’implantation des constructions par rapport aux voies 
publiques et emprises publiques 

 
- Article 7 : L’implantation des constructions par rapport aux limites 
Séparatives 

 
- Article 8 : L’implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

 

- Article 9 : L’emprise au sol des constructions 
 

- Article 10 : La hauteur maximale des constructions 
 

- Article 11 : L’aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs 
abords ainsi que, éventuellement, les prescriptions de nature à assurer la 
protection des éléments de paysage, des quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger mentionnés au h 
de l’article R.123-11 

 
- Article 12 : Les obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation d’aires de stationnement 

 
- Article 13 : Les obligations imposées aux constructeurs en matière de 
réalisation d’espaces libres, d’aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

 
SECTION 3 : POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

 

- Article 14 : Le coefficient d’occupation du sol 

 
- Article 15 : Les obligations imposées aux constructions, travaux, 
installations et aménagements, en matière de performances énergétiques 
et environnementales. 

 
- Article 16 : Les obligations imposées aux constructions, travaux, 
installations et aménagements, en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électriques. 
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TITRE 2: DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES URBAINES 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UA 
 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité 
foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments 
dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance, les règles édictées par le Plan Local d'Urbanisme du Puiseux-
en-France pour la zone UA sont appréciées au regard de l'ensemble du 
projet (article R 151-21 du code de l’urbanisme). 

 
 

 SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL  
 

 

 

• L’aménagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des 
caravanes et des mobil-home. 

 

• Les dépôts de véhicules hors d’usage. 
 

• L’ouverture et l’exploitation des carrières. 
 
 

 

• Les établissements de toute nature et installations classées ou non 
classées, à condition qu’ils ne portent pas atteinte à la salubrité et à la 
sécurité et n’apportent pas une gêne qui excède les inconvénients normaux 
du voisinage. 

 

• Les dépôts liés aux activités autorisées à condition qu’ils ne mettent pas 
en cause la qualité de l’environnement. 

 

• Les constructions liées à l’activité agricole et à l’élevage (granges, 
bâtiments destinés aux logements des animaux et du matériel...). 

• En cas d’extension de l’activité existante, l’autorisation peut 
éventuellement être subordonnée à une réduction des nuisances et à 
l’amélioration de l’aspect des bâtiments existants. 

 

• Les affouillements et les exhaussements des sols directement liés avec 
les travaux de construction ou avec l’aménagement paysager des espaces 
non construits. 

• L’aménagement et l’extension des constructions existantes à usage 
d’habitation, d’équipements publics ou d’intérêt général, les activités à 
condition qu’elles ne portent pas atteinte à la salubrité et à la sécurité et 
n’apportent pas une gêne qui excède les inconvénients normaux du 
voisinage. 

 

• Les constructions, ouvrages et travaux situés au voisinage de la 
canalisation d’hydrocarbures liquides (TRAPIL), de la canalisation de gaz 
(GRT) et des lignes électriques aériennes, respectant les réglementations 
de sécurité en vigueur. 

 

• Dans les zones de protection acoustique, le long de la RD9 et de la RD184 
les constructions destinées aux logements ou bureaux sont soumises aux 
normes d’isolation en vigueur. 

 

• Les constructions, ouvrages et travaux situés dans les zones de 
ruissellement devront prendre des dispositions n’aggravant pas 
l’écoulement des eaux pluviales. 

 

• En application de l’article L 151-15 du CU, les programmes de logements 
(construction nouvelle, division de terrain en vue de construire, 
aménagement d’une construction existante avec ou sans extension) de plus 
de 3 logements ou de plus de 180 m² de surface de plancher (SDP) devront 
présenter une part de minimum 25% de logements locatifs sociaux au sens 
de l’article L 302-5 du code de la construction et de l’habitation. 

 

 SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

ARTICLE UA. 3 - ACCES ET VOIRIE 

ARTICLE UA. 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

ARTICLE UA. 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS 
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• Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, 
dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles à édifier, notamment en ce qui 
concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsi que 
les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie. 

 
 
 

Accès 
 

• Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie 
publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 
aménagé sur les fonds de ces voisins dans les conditions fixées à l’article 
682 du code civil. Les accès doivent être adaptés au type d’occupation ou 
d’utilisation du sol envisagé et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 

 
Voirie 

 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées 
à créer doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux 
opérations qu’elles doivent desservir. 

 

• Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules privés et ceux des services publics puissent faire demi-tour, dés 
lors que l’importance du secteur ainsi desservi le justifie. 

Assainissement 
 

Toutes les constructions doivent répondre aux obligations suivantes : 
 

Pour l’assainissement des eaux usées 
 

• Conformément à la réglementation en vigueur (article L1331-1 du Code de 
la Santé Publique), toutes les constructions génératrices d’eaux usées 
doivent être raccordées au réseau collectif d’eaux usées si celui-ci existe. 

 

• L’assainissement interne des nouveaux projets sera réalisé selon le 
système séparatif (dissociation de la collecte des eaux usées et des eaux 
pluviales). Leur raccordement au réseau collectif d’eaux usées devra 
respecter la réglementation en vigueur. 

 

• Si l’assainissement en mode collectif de la construction ou de l’installation 
n’est pas possible, le système d’assainissement non collectif doit être réalisé 
et entretenu conformément à la réglementation en vigueur. 

 
Pour les eaux usées non domestiques 

 
Le raccordement de ces eaux usées au réseau de collecte public est définie 
par les autorisations ou les conventions de déversements passées entre la 
commune, le syndicat et l’établissement industriel, commercial ou artisanal 
à la suite des demandes de branchement et de déversements au réseau 
communal ou intercommunal. 
NB : sont classées dans les eaux industrielles et assimilées tous les rejets 
autres que les eaux usées domestiques ou eaux pluviales. 

 

Pour les eaux pluviales 

 

Eau potable 
 

• Toute construction ou installation nouvelle qui par sa destination implique 
une utilisation d’eau potable doit être alimentée par branchement à un 
réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques 
suffisantes. 

• Pour tout nouveau projet (construction, réhabilitation, extension,…), il est 
demandé à chaque pétitionnaire de gérer les eaux pluviales à la parcelle 
puis l’infiltration de celles-ci, si la nature du sol le permet (nécessité de 
s’assurer des contraintes géotechniques) ou leur restitution au réseau public 
d’eaux pluviales (s’il existe) avec un débit de fuite global maximum de 0,7 
Litre/seconde/hectare de parcelle (dans la limite de la faisabilité technique). 
Le degré de protection pour le calcul du volume de rétention des eaux 
pluviales est basé sur une pluie de retour de 50 ans. 

ARTICLE UA. 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
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• Il est à noter que l’infiltration est à proscrire dans les zones où figure un 
risque de tassement de terrain lié à la dissolution du gypse. 

 

• Cette gestion des eaux pluviales à la parcelle peut être réalisée selon 
différentes techniques : stockage des eaux pour réutilisation, infiltration au 
vu de la nature du sol, stockage et restitution au réseau avec respect du 
débit de vidange, aménagements topographiques doux tels que noues 
enherbées, fossés, modelés de terrain…). 
Afin que l’impact sur la maîtrise des inondations soit durable, il est 
nécessaire que les techniques de stockage soient pérennes. Pour ce faire, 
leur fonctionnement doit être optimal et leur entretien facile. L’une des 
solutions pour y parvenir est de concevoir des ouvrages à ciel ouvert 
intégrés à l’aménagement. 

 

• Les eaux de ruissellement provenant des parkings extérieurs, dont la 
capacité dépasse 20 places véhicules légers, et voiries des projets 
d’aménagement devront subir un prétraitement (débourbage et déshuilage) 
en fonction des risques engendrés sur le milieu récepteur avant rejet dans 
celui-ci. Ces ouvrages de prétraitement doivent faire l’objet de convention 
d’entretien. 

 
• L’entretien des espaces verts et de la voirie doit être fait de manière à 
limiter le ruissellement de substances polluantes au réseau d’eaux pluviales 
(mise en place de technique alternative type paillage ou désherbage 
thermique,…). L’aménagement de l’espace urbain devra prendre en compte 
cette problématique entretien (mobilier suspendu, réduction des obstacles 
au sol, choix des revêtements,…). Des modelés de terrain pourront être 
aménagés afin d’éviter la création d’axes de ruissellement. 

 
• Toutes précautions doivent être prises afin que les eaux pluviales ne se 
déversent pas sur les propriétés voisines. 

 
 

Electricité - téléphone 

• Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux d’électricité et 
de téléphone seront ensevelis. 

Collecte des déchets 

• Les bâtiments, locaux ou installations doivent, sauf impossibilité, 
comporter des locaux de stockage des déchets dimensionnés de manière à 
recevoir et permettre de manipuler sans difficultés tous les récipients 
nécessaires à la collecte sélective des déchets générés par ces bâtiments, 
locaux ou installations. 

 
 
 

 

• Article supprimé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové dite ALUR. 

 
 
 

 

• Les constructions doivent être édifiées à l’alignement ou en retrait de 
l’alignement. La continuité du bâti pourra être assurée par des clôtures. 

 

• Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 
effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 

• Les règles du présent article ne sont pas applicables : aux ouvrages 
techniques nécessaires à l’exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d’infrastructure (postes de transformation, stations de relevage des eaux, 
abribus, pylônes, etc...). 

 
 

ARTICLE UA. 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

ARTICLE UA. 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

ARTICLE UA. 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
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• Dans le cas de mur aveugle : les constructions peuvent être édifiées soit 
sur une ou des limites séparatives latérales, soit en recul de celles-ci. En 
cas de retrait, les constructions devront respecter une distance minimum de 
2,5 mètres. 

 

• Dans le cas d’ouverture tournée vers une limite séparative, la 
construction doit respecter un retrait d’au moins 4 mètres de cette même 
limite. 

 
• Les piscines non couvertes ou dont la couverture, fixe ou mobile, a une 
hauteur au-dessus du sol inférieure à 1,80 m doivent respecter un retrait 
d’au moins 2,5 mètres. 

 

• En fond de terrain : les constructions doivent respecter un retrait de 4 
mètres. Toutefois les constructions si la hauteur totale du mur construit au 
droit de cette limite n’excède pas 2.6 mètres peuvent s’implanter sur la dite 
limite. 

 

• Les constructions annexes à la construction principale peuvent être 
édifiées soit sur une ou des limites séparatives latérales, soit en recul de 
celles-ci. En cas de retrait, les constructions annexes devront respecter une 
distance minimum de 1 mètre. 

 

• Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 
effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 
 
 

• L’implantation de plusieurs constructions sur une même propriété est 
autorisée. Les constructions non contigües doivent respecter une distance 
supérieure ou égale à 4 mètres. 

 

• Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 

que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 
effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 
 
 

 

• L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 60% de la superficie 
totale du terrain. 

 

• Les règles du présent article ne sont pas applicables : 
 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l’exploitation de la voirie et des 
réseaux publics d’infrastructure (postes de transformation, stations de 
relevage des eaux, abribus, pylônes, etc. 

 
- aux modifications, transformations ou extensions de bâtiments existants, 
lorsque des dispositions d’aménagement le justifient ou en cas de 
reconstruction dans la limite de l’emprise au sol du bâtiment détruit. 

 
 
 

 

• La hauteur de façade, mesurée à partir du sol naturel, ne peut excéder 7 
m à l’égout (ou acrotère) et 11 m au faitage. 

 

• Sur les terrains en pente la hauteur doit être respectée en tous points des 
bâtiments. 

 

• Un dépassement de cette hauteur, dans la limite de 2 m, est autorisé, pour 
permettre un alignement de la hauteur par rapport aux constructions 
voisines ou bâtiments existants sur le même terrain. 

ARTICLE UA. 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

ARTICLE UA. 9 - EMPRISE AU SOL 

ARTICLE UA.10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
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• La forme, le volume des constructions, le percement des baies, la couleur 
et la nature des matériaux doivent être en harmonie avec le milieu 
environnant et être compatible avec le site et les paysages. 

 

• Les prescriptions qui suivent seront respectées : 
 

- Toute architecture étrangère à la région et tout pastiche sont interdit. 
- Les terrains non bâtis, les constructions de toute nature doivent être 
aménagés et entretenus de façon à ne pas porter atteinte ni à l’hygiène, ni 
à la bonne tenue de l’agglomération, ni à l’harmonie des paysages. 
- Toute construction devra s’harmoniser avec les maisons environnantes et 
refléter un style familier au secteur considéré. 
- Les antennes paraboliques devront s’intégrer au mieux dans la 
construction et si possible elles ne seront pas fixées sur la façade sur rue. 

 

• Pour les constructions répertoriées comme éléments de paysage au titre 
de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme, toute modification, notamment 
démolition partielle ou totale est soumise à déclaration. Celle-ci pourra être 
refusée ou soumise à des conditions particulières et notamment à une 
reconstruction à l’identique. 

 
• Pour toute rénovation et/ou mise en valeur d’une construction existante, 
se reporter aux fiches de recommandations architecturales situées en 
annexe du règlement. 

 
 

Toiture 

• Les couvertures comporteront, de préférence, 2 versants de toiture et 
seront réalisées en ardoises, en tuiles ou en zinc, dans l’esprit des toitures 
avoisinantes, et doivent s’harmoniser avec elles, que ce soit pour les 
matériaux, la couleur ou la pente du toit. 

 

• Les constructions annexes (garages, etc …), séparées du bâtiment 
principal, seront de préférence couvertes du même matériau que celui-ci. 

Façades 

• Les enduits blancs ou “blanc cassé” sont proscrits. On choisira des teintes 
voisines de celles des ravalements anciens, dont la couleur provenait des 
sables locaux ; il sera possible d’apporter des variations à ces couleurs en 
les fonçant ou en recherchant des effets harmoniques ou de camaïeu. 

 

• L’emploi de tout enduit ciment est interdit. 
 

• En cas d’extension, le volume des extensions devra être étudié en rapport 
avec la composition initiale. 

 

• Les percements de baies en façade ou en toiture devront être étudiés 
(proportion, échelle) de manière à préserver la perception du volume du 
bâtiment existant. 

 

• Les ouvertures existantes seront réutilisées au maximum. 

 

Clôtures : 

• Les clôtures destinées à assurer la continuité du bâti doivent être de même 
nature et de même aspect que le bâtiment auquel elles se raccordent. 

 

• La nécessité d’assurer la continuité du bâti détermine leur hauteur. 
 

• Les clôtures seront constituées soit de : 
 

- murs pleins en maçonnerie, 
- murets en maçonnerie surmontés de grille ou grillage doublé d’une haie, 
- de grillage doublé d’une haie. 

 
 
 

ARTICLE UA.11 - ASPECT EXTERIEUR 

ARTICLE UA.12 – STATIONNEMENT 
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• Le stationnement des véhicules correspondant à la destination, 
l’importance et la localisation des constructions doit être assuré en dehors 
de la voie publique. 

 

• Les places de stationnement devront être aisément accessibles et avoir 
au minimum une largeur de 2.30m et une longueur de 5 mètres. 

 

• Les normes de stationnement : 
 

- Constructions à usage d’habitation : 1 place de stationnement par 50 m2 
de surface de plancher. 

 
- Commerces : 1 place de stationnement pour 65 m2 de surface de plancher 

 
- Bureaux : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher. 

 

- Artisanat : 1 place par 60m² de surface de plancher 
 

- Industrie : 1 place par 100m² de surface de plancher 
 

- Entrepôts : 1 place pour 200m² de surface de plancher. 
 

- Hébergement hôtelier : 1 place pour 3 chambres, 1 emplacement de car 
pour 100 chambres. 

 
- Constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif : le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de fonctionnement, le 
nombre et le type d’utilisateur et sa localisation dans la commune. 

 

• Pour les changements de destination de locaux, les aménagements et les 
extensions de bâtiment, il ne sera exigé de places de stationnement que 
pour des besoins nouveaux induits pour l’opération. 

 

• Dans les opérations de constructions, de réhabilitation ou d’aménagement 
produisant plus de 3 logements sur une unité foncière, 10% de places de 
stationnement supplémentaires pour les visiteurs doivent être aménagées. 

 
• Modalités de calcul : 

 
- Le nombre total des places de stationnement demandées est arrondi à 
l’entier supérieur quand les décimales dépassent 0.50. 
- Par exemple : un résultat de 1.44 places entraîne l’obligation de faire 1 
place. En revanche, un résultat de 1.52 entraîne l’obligation de réaliser 2 
places. 

 

• Stationnement des vélos et des poussettes : 
 

- Pour la construction d’une surface de plancher de plus de 250m2, un ou 
plusieurs locaux fermés doivent être aménagés pour le stationnement des 
vélos et des poussettes. Cette règle ne s’applique pas aux commerces. 

 
 
 

 

• Les  parties  du  terrain,  non construites  et non  occupées  par 
stationnement et les cheminements doivent être plantées. 

 

• Les haies constituant les clôtures seront composées de plusieurs 
essences choisies parmi les essences locales. 

 
Protection des éléments paysagers (article L.151-19 du code de 
l’urbanisme) 

• Les ensembles végétaux tels qu’ils figurent aux documents graphiques 
sont identifiés comme élément du paysage à protéger et à mettre en valeur 
pour des motifs d’ordre esthétique et écologique. 

ARTICLE UA.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 
CLASSES 
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SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU 
SOL 

 

 

 

• Article supprimé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové dite ALUR. 

 
 
 

 
 
 
 

• Les constructions remplissant des critères de performances énergétiques 
ou comportant des équipements de production d’énergie renouvelable sont 
autorisées. 

 

• L’exposition sud sera privilégiée afin d’assurer une bonne efficacité 
énergétique. 

 

• Les panneaux solaires (thermiques ou photovoltaïques) en toiture doivent 
être encastrés sans aucune saillie sur la couverture. Ils doivent être intégrés 
à la composition de la façade et de la toiture. Il sera toujours recherché une 
sobriété de composition. Les matériaux seront de finition mate, tout matériau 
brillant sera proscrit y compris les accessoires. Lorsque l’implantation est 
envisagée en toiture terrasse, il faut adapter l’acrotère pour dissimuler les 
panneaux. 

 
• Les éoliennes, les pompes à chaleur, les climatiseurs ne seront pas 
visibles de l’espace public. Pour les dispositifs qui doivent être implantés en 
hauteur, ils seront implantés en dessous du niveau du faîtage, sur le versant 
non visible du domaine public. Ils doivent aussi être de couleur compatible 
avec le lieu de fixation. 
• Pour toute rénovation énergétique d’une construction existante, se 
reporter aux fiches de recommandations sur l’éco-rénovation situées en 
annexe du règlement. 

• Les antennes-relais de radiotéléphonie ou radioélectriques et de leurs 
accessoires d’exploitation et de maintenance, devront être 
architecturalement intégrées aux bâtiments ou devront s’intégrer au 
paysage et avoir un impact limité sur ce dernier. 

ARTICLE UA 16 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE 
D'INFRASTRUCTURES 
ÉLECTRONIQUES. 

ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 

ARTICLE UA 15 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE 
PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

ARTICLE UA.14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UF 

 

 
SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 
 

• L’aménagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des 
caravanes et des mobil-home. 

 

• Les dépôts de véhicules hors d’usage. 
 

• L’ouverture et l’exploitation des carrières. 
 

Les constructions à usage d’habitation non liées au fonctionnement et au 
gardiennage des installations autorisées. 

 
 
 
 

 
• L’extension ou l’aménagement des constructions existantes à usage 
d’habitation. 

 

• Les affouillements et les exhaussements des sols directement liés avec 
les travaux de construction ou avec l’aménagement paysager des espaces 
non construits. 

 

• La reconstruction d’un bâtiment sinistré lorsque les travaux de 
reconstruction sont autorisés dans un délai maximum de 2 ans après le 
sinistre. 

 

• Les constructions, ouvrages et travaux situés au voisinage de la 
canalisation d’hydrocarbures liquides (TRAPIL), de la canalisation de gaz 

(GRT) et des lignes électriques aériennes, respectant les réglementations 
de sécurité en vigueur. 

 

• Dans les zones de protection acoustique, le long de la RD9 et de la 
RD184 les constructions destinées aux logements ou bureaux sont 
soumises aux normes d’isolation en vigueur. 

 

• Les constructions, ouvrages et travaux situés dans les zones de 
ruissellement devront prendre des dispositions n’aggravant pas 
l’écoulement des eaux pluviales. 

 
 
 

 SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  
 

 

 

• Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, 
dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles à édifier, notamment en ce qui 
concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsi que 
les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie. 

 
Accès 

 

• Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie 
publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 
aménagé sur les fonds de ces voisins dans les conditions fixées à l’article 
682 du code civil. Les accès doivent être adaptés au type d’occupation ou 
d’utilisation du sol envisagé et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 

 
Voirie 

 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées 
à créer doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux 
opérations qu’elles doivent desservir. 

ARTICLE UF. 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS 

ARTICLE UF. 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

ARTICLE UF. 3 - ACCES ET VOIRIE 
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• Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules privés et ceux des services publics puissent faire demi-tour, dés 
lors que l’importance du secteur ainsi desservi le justifie. 

 
 
 
 

Eau potable 
 

• Toute construction ou installation nouvelle qui par sa destination implique 
une utilisation d’eau potable doit être alimentée par branchement à un 
réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques 
suffisantes. 

 
 

Assainissement 
 

Toutes les constructions doivent répondre aux obligations suivantes : 
 

Pour l’assainissement des eaux usées 
 

• Conformément à la réglementation en vigueur (article L1331-1 du Code de 
la Santé Publique), toutes les constructions génératrices d’eaux usées 
doivent être raccordées au réseau collectif d’eaux usées si celui-ci existe. 

 

• L’assainissement interne des nouveaux projets sera réalisé selon le 
système séparatif (dissociation de la collecte des eaux usées et des eaux 
pluviales). Leur raccordement au réseau collectif d’eaux usées devra 
respecter la réglementation en vigueur. 

 

• Si l’assainissement en mode collectif de la construction ou de l’installation 
n’est pas possible, le système d’assainissement non collectif doit être réalisé 
et entretenu conformément à la réglementation en vigueur. 

 
Pour les eaux usées non domestiques 

 
Le raccordement de ces eaux usées au réseau de collecte public est 
définie par les autorisations ou les conventions de déversements passées 

entre la commune, le syndicat et l’établissement industriel, commercial ou 
artisanal à la suite des demandes de branchement et de déversements au 
réseau communal ou intercommunal. 
NB : sont classées dans les eaux industrielles et assimilées tous les rejets 
autres que les eaux usées domestiques ou eaux pluviales. 

 
 

Pour les eaux pluviales 
 

• Pour tout nouveau projet (construction, réhabilitation, extension,…), il est 
demandé à chaque pétitionnaire de gérer les eaux pluviales à la parcelle 
puis l’infiltration de celles-ci, si la nature du sol le permet (nécessité de 
s’assurer des contraintes géotechniques) ou leur restitution au réseau public 
d’eaux pluviales (s’il existe) avec un débit de fuite global maximum de 0,7 
Litre/seconde/hectare de parcelle (dans la limite de la faisabilité technique). 
Le degré de protection pour le calcul du volume de rétention des eaux 
pluviales est basé sur une pluie de retour de 50 ans. 

 

• Il est à noter que l’infiltration est à proscrire dans les zones où figure un 
risque de tassement de terrain lié à la dissolution du gypse. 

 

• Cette gestion des eaux pluviales à la parcelle peut être réalisée selon 
différentes techniques : stockage des eaux pour réutilisation, infiltration au 
vu de la nature du sol, stockage et restitution au réseau avec respect du 
débit de vidange, aménagements topographiques doux tels que noues 
enherbées, fossés, modelés de terrain…). 
Afin que l’impact sur la maîtrise des inondations soit durable, il est 
nécessaire que les techniques de stockage soient pérennes. Pour ce faire, 
leur fonctionnement doit être optimal et leur entretien facile. L’une des 
solutions pour y parvenir est de concevoir des ouvrages à ciel ouvert 
intégrés à l’aménagement. 

 
 

• Les eaux de ruissellement provenant des parkings extérieurs, dont la 
capacité dépasse 20 places véhicules légers, et voiries des projets 
d’aménagement devront subir un prétraitement (débourbage et 
déshuilage) en fonction des risques engendrés sur le milieu récepteur 

ARTICLE UF. 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
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avant rejet dans celui-ci. Ces ouvrages de prétraitement doivent faire 
l’objet de convention d’entretien. 

 

• L’entretien des espaces verts et de la voirie doit être fait de manière à 
limiter le ruissellement de substances polluantes au réseau d’eaux pluviales 
(mise en place de technique alternative type paillage ou désherbage 
thermique,…). L’aménagement de l’espace urbain devra prendre en compte 
cette problématique entretien (mobilier suspendu, réduction des obstacles 
au sol, choix des revêtements,…). Des modelés de terrain pourront être 
aménagés afin d’éviter la création d’axes de ruissellement. 

 
• Toutes précautions doivent être prises afin que les eaux pluviales ne se 
déversent pas sur les propriétés voisines. 

 
 

Electricité - téléphone 

• Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux d’électricité et 
de téléphone seront ensevelis. 

 
Collecte des déchets 

• Les bâtiments, locaux ou installations doivent, sauf impossibilité, 
comporter des locaux de stockage des déchets dimensionnés de manière à 
recevoir et permettre de manipuler sans difficultés tous les récipients 
nécessaires à la collecte sélective des déchets générés par ces bâtiments, 
locaux ou installations. 

 
 
 
 

• Article supprimé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové dite ALUR. 

 

 

• Dans le cas de mur aveugle : les constructions peuvent être édifiées soit 
sur une ou des limites séparatives latérales, soit en recul de celles-ci. En 
cas de retrait, les constructions devront respecter une distance minimum de 
2,5 mètres. 

 

• Dans le cas d’ouverture tournée vers une limite séparative, la 
construction doit respecter un retrait d’au moins 4 mètres de cette même 
limite. 

 

• En fond de terrain : les constructions doivent respecter un retrait de 4 
mètres. 

 

• Les constructions annexes à la construction principale peuvent être 
édifiées soit sur une ou des limites séparatives latérales, soit en recul de 
celles-ci. En cas de retrait, les constructions annexes devront respecter une 
distance minimum de 1 mètre. 

 

• Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 
effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 
 

• Les règles d’implantation du présent article ne sont pas applicables : 
- Aux ouvrages techniques nécessaires à l’exploitation de la voirie et des 
réseaux publics d’infrastructure (postes de transformation, stations de 
relevage des eaux, abribus, pylônes, etc. 

 

• Les constructions devront s’implanter soit à l’alignement soit en retrait. 

ARTICLE UF. 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

ARTICLE UF. 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

ARTICLE UF. 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 
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• L’implantation de plusieurs constructions sur une même propriété est 
autorisée. Les constructions non contigües doivent respecter une distance 
supérieure ou égale à 4 mètres. 

 

• Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 
effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 
 
 
 

• Aucune prescription. 

 
 
 

 
• La hauteur totale des constructions est limitée à 15 mètres. 

 
 

• La forme, le volume des constructions, le percement des baies, la couleur 
et la nature des matériaux doivent être en harmonie avec le milieu 
environnant et être compatible avec le site et les paysages. 

 
 
 
 

• Le stationnement des véhicules correspondant à la destination, 
l’importance et la localisation des constructions doit être assuré en dehors 
de la voie publique. 

• Les places de stationnement devront être aisément accessibles et avoir 
au minimum une largeur de 2.30m et une longueur de 5 mètres. 

 

• Les normes de stationnement : 
 

- Constructions à usage d’habitation : 1 place de stationnement par 55 m2 
de surface de plancher. 

 
- Commerces : 1 place de stationnement pour 65 m2 de surface de plancher 

 
- Bureaux : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher. 

 
- Artisanat : 1 place par 60m² de surface de plancher 

 

- Industrie : 1 place par 100m² de surface de plancher 
 

- Entrepôts : 1 place pour 200m² de surface de plancher. 
 

- Hébergement hôtelier : 1 place pour 3 chambres, 1 emplacement de car 
pour 100 chambres. 

 
- Constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif : le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de fonctionnement, le 
nombre et le type d’utilisateur et sa localisation dans la commune. 

 

• Pour les changements de destination de locaux, les aménagements et les 
extensions de bâtiment, il ne sera exigé de places de stationnement que 
pour des besoins nouveaux induits pour l’opération. 

 

• Modalités de calcul : 
 

- Le nombre total des places de stationnement demandées est arrondi à 
l’entier supérieur quand les décimales dépassent 0.50. 

ARTICLE UF. 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

ARTICLE UF. 9 - EMPRISE AU SOL 

ARTICLE UF.10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE UF.11 - ASPECT EXTERIEUR 

ARTICLE UF.12 – STATIONNEMENT 
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- Par exemple : un résultat de 1.44 places entraîne l’obligation de faire 1 
place. En revanche, un résultat de 1.52 entraîne l’obligation de réaliser 2 
places. 

 

• Stationnement des vélos et des poussettes : 
 

- Pour la construction d’une surface de plancher de plus de 250m2, un ou 
plusieurs locaux fermés doivent être aménagés pour le stationnement des 
vélos et des poussettes. Cette règle ne s’applique pas aux commerces. 

ꞏ Les constructions remplissant des critères de performances énergétiques 
ou comportant des équipements de production d’énergie renouvelable sont 
autorisées. 

 
ꞏ L’exposition sud sera privilégiée afin d’assurer une bonne efficacité 
énergétique. 

 

ꞏ Les panneaux doivent être incorporés en veillant au parallélisme et à 
l’alignement des plans et des lignes. Lorsque l’implantation est envisagée 
en toiture terrasse, il faut adapter l’acrotère pour dissimuler les panneaux. 

 
ꞏ Les pompes à chaleur devront être intégrées dans le volume de la 
construction. En cas d’impossibilité technique justifiée, ces dernières seront 
intégrées dans des volumes fermés. 

 

ꞏ Les constructions, installations ou aménagements doivent être 
accompagnés de plantations d’arbres de haute tige, fruitiers ou arbres 
d’essence locale, les structures végétales ainsi réalisées doivent avoir pour 
objet de les intégrer dans le paysage ou de créer un cadre de vie urbain en 
harmonie avec leur environnement. 

 

 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU 
 SOL  

 

ꞏ Les antennes-relais de radiotéléphonie ou radioélectriques et de leurs 
accessoires d’exploitation et de maintenance, devront être 
architecturalement intégrées aux bâtiments ou devront s’intégrer au 
paysage et avoir un impact limité sur ce dernier. 

 

• Article supprimé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové dite ALUR. 

 

 

ARTICLE UF.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 
CLASSES 

ARTICLE UF.14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UF. 16 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE 
D'INFRASTRUCTURES 
ÉLECTRONIQUES. 

ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 

ARTICLE UF. 15 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE 
PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 



Plan Local d’urbanisme de Puiseux en France – Règlement – Modification simplifiée n°1 – Janvier 2023 – Rivlet 20  

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UG 

 
Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en 
propriété ou en jouissance, les règles édictées par le Plan Local 
d'Urbanisme du Puiseux-en-France pour la zone UG sont appréciées au 
regard de l'ensemble du projet (article R 151-21 du code de l’urbanisme).  

 SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL  
 

 

• Dans les zones de protection acoustique, le long de la RD9 et de la RD184 
les constructions destinées aux logements ou bureaux sont soumises aux 
normes d’isolation en vigueur. 

 

• Les constructions, ouvrages et travaux situés dans les zones de 
ruissellement devront prendre des dispositions n’aggravant pas 
l’écoulement des eaux pluviales. 

 

• En application de l’article L 151-15 du CU, les programmes de logements 
de plus de 3 logements ou de plus de 180 m² de surface de plancher (SDP) 
devront présenter une part de minimum 25% de logements locatifs sociaux 
au sens de l’article L 302-5 du code de la construction et de l’habitation. 

 

• L’aménagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des   

caravanes et des mobil-home. 
 

• Les dépôts de véhicules hors d’usage. 
 

• L’ouverture et l’exploitation des carrières. 

 
 
 

 
• Les établissements de toute nature et installations classées ou non 
classées, à condition qu’ils ne portent pas atteinte à la salubrité et à la 
sécurité et n’apportent pas une gêne qui excède les inconvénients normaux 
du voisinage. 

 

• Les dépôts liés aux activités autorisées à condition qu’ils ne mettent pas 
en cause la qualité de l’environnement. 

 

• Les constructions, ouvrages et travaux situés au voisinage de la 
canalisation d’hydrocarbures liquides (TRAPIL), de la canalisation de gaz 
(GRT) et des lignes électriques aériennes, respectant les réglementations 
de sécurité en vigueur. 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

 

 

 

• Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, 
dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles à édifier, notamment en ce qui 
concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsi que 
les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie. 

 
Accès 

 

• Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie 
publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 
aménagé sur les fonds de ces voisins dans les conditions fixées à l’article 
682 du code civil. Les accès doivent être adaptés au type d’occupation ou 
d’utilisation du sol envisagé et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 

 
Voirie 

ARTICLE UG. 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS 

ARTICLE UG. 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

ARTICLE UG. 3 - ACCES ET VOIRIE 
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• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées 
à créer doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux 
opérations qu’elles doivent desservir. 

 

• Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules privés et ceux des services publics puissent faire demi-tour, dés 
lors que l’importance du secteur ainsi desservi le justifie. 

 
 
 
 

 
Eau potable 

 

• Toute construction ou installation nouvelle qui par sa destination implique 
une utilisation d’eau potable doit être alimentée par branchement à un 
réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques 
suffisantes. 

 
 

Assainissement 
 

Toutes les constructions doivent répondre aux obligations suivantes : 
 

Pour l’assainissement des eaux usées 
 

• Conformément à la réglementation en vigueur (article L1331-1 du Code 
de la Santé Publique), toutes les constructions génératrices d’eaux usées 
doivent être raccordées au réseau collectif d’eaux usées si celui-ci existe. 

 

• L’assainissement interne des nouveaux projets sera réalisé selon le 
système séparatif (dissociation de la collecte des eaux usées et des eaux 
pluviales). Leur raccordement au réseau collectif d’eaux usées devra 
respecter la réglementation en vigueur. 

 

• Si l’assainissement en mode collectif de la construction ou de l’installation 
n’est pas possible, le système d’assainissement non collectif doit être réalisé 
et entretenu conformément à la réglementation en vigueur. 

 

 
Pour les eaux usées non domestiques 

 

Le raccordement de ces eaux usées au réseau de collecte public est définie 
par les autorisations ou les conventions de déversements passées entre la 
commune, le syndicat et l’établissement industriel, commercial ou artisanal 
à la suite des demandes de branchement et de déversements au réseau 
communal ou intercommunal. 
NB : sont classées dans les eaux industrielles et assimilées tous les rejets 
autres que les eaux usées domestiques ou eaux pluviales. 

 
 

Pour les eaux pluviales 
 

• Pour tout nouveau projet (construction, réhabilitation, extension,…), il est 
demandé à chaque pétitionnaire de gérer les eaux pluviales à la parcelle 
puis l’infiltration de celles-ci, si la nature du sol le permet (nécessité de 
s’assurer des contraintes géotechniques) ou leur restitution au réseau public 
d’eaux pluviales (s’il existe) avec un débit de fuite global maximum de 0,7 
Litre/seconde/hectare de parcelle (dans la limite de la faisabilité technique). 
Le degré de protection pour le calcul du volume de rétention des eaux 
pluviales est basé sur une pluie de retour de 50 ans. 

 

• Il est à noter que l’infiltration est à proscrire dans les zones où figure un 
risque de tassement de terrain lié à la dissolution du gypse. 

 

• Cette gestion des eaux pluviales à la parcelle peut être réalisée selon 
différentes techniques : stockage des eaux pour réutilisation, infiltration au 
vu de la nature du sol, stockage et restitution au réseau avec respect du 
débit de vidange, aménagements topographiques doux tels que noues 
enherbées, fossés, modelés de terrain…). 
Afin que l’impact sur la maîtrise des inondations soit durable, il est 
nécessaire que les techniques de stockage soient pérennes. Pour ce faire, 
leur fonctionnement doit être optimal et leur entretien facile. L’une des 
solutions pour y parvenir est de concevoir des ouvrages à ciel ouvert 
intégrés à l’aménagement. 

ARTICLE UG. 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
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• Les eaux de ruissellement provenant des parkings extérieurs, dont la 
capacité dépasse 20 places véhicules légers, et voiries des projets 
d’aménagement devront subir un prétraitement (débourbage et 
déshuilage) en fonction des risques engendrés sur le milieu récepteur 
avant rejet dans celui-ci. Ces ouvrages de prétraitement doivent faire 
l’objet de convention d’entretien. 

 
• L’entretien des espaces verts et de la voirie doit être fait de manière à 
limiter le ruissellement de substances polluantes au réseau d’eaux pluviales 
(mise en place de technique alternative type paillage ou désherbage 
thermique,…). L’aménagement de l’espace urbain devra prendre en compte 
cette problématique entretien (mobilier suspendu, réduction des obstacles 
au sol, choix des revêtements,…). Des modelés de terrain pourront être 
aménagés afin d’éviter la création d’axes de ruissellement. 

 

• Toutes précautions doivent être prises afin que les eaux pluviales ne se 
déversent pas sur les propriétés voisines. 

 
 

Electricité - téléphone 

• Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux d’électricité et 
de téléphone seront ensevelis. 

 
Collecte des déchets 

• Les bâtiments, locaux ou installations doivent, sauf impossibilité, 
comporter des locaux de stockage des déchets dimensionnés de manière à 
recevoir et permettre de manipuler sans difficultés tous les récipients 
nécessaires à la collecte sélective des déchets générés par ces bâtiments, 
locaux ou installations. 

 

 

• Secteur UG (sauf UGk et UGb) 
Les constructions principales et les constructions annexes affectées au 
stationnement doivent être implantées dans une bande mesurée à partir de 
4 mètres de l’alignement et jusqu’à 20 m de profondeur mesurée à partir de 
l’alignement. 

 
Cependant au-delà des 20 m de profondeur peuvent être implantées: 

 
- les annexes qui ne sont affectées ni au stationnement, ni à 

l’habitation, ni à une activité artisanale, hôtelière, d’entrepôt, commerciale 
ou de bureau, dont la hauteur totale n’excède pas 3 mètres et dont l’emprise 
au sol n’excède pas 12 m2. 

- les extensions des constructions existantes à condition que 
l’extension n’excède pas 30% de la surface de plancher existante à la date 
d’approbation de la modification du PLU, à savoir le 30/05/2017. 

 

• Secteur UGk les constructions doivent être édifiées à une distance d’au 
moins 4 m de l’alignement. 

 

• Secteur UGb : Les constructions peuvent s’implanter à l’alignement ou en 
retrait d’au moins 2 mètres. 

 

• Les règles du présent article ne sont pas applicables : aux ouvrages 
techniques nécessaires à l’exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d’infrastructure (postes de transformation, stations de relevage des eaux, 
abribus, pylônes, etc...). 

 
 

  
 

• Article supprimé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové dite ALUR. 

• Dans le cas de mur aveugle : les constructions peuvent être édifiées soit 
sur une limite séparative latérale, soit en recul de celles-ci. En cas de retrait, 
les constructions devront respecter une distance minimum de 2,5 mètres. 

ARTICLE UG. 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

ARTICLE UG. 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

ARTICLE UG. 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 
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• Dans le cas d’ouverture tournée vers une limite séparative, la 
construction doit respecter la règle suivante : 
- la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au 
point le plus proche de la limite séparative sera au moins égale à la 
différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 4 
mètres. 

 

• Les piscines non couvertes ou dont la couverture, fixe ou mobile, a une 
hauteur au-dessus du sol inférieure à 1,80 m doivent respecter un retrait 
d’au moins 2,5 mètres. 

 

• En fond de terrain : les constructions doivent respecter un retrait de 4 
mètres. Toutefois les constructions si la hauteur totale du mur construit au 
droit de cette limite n’excède pas 2.60 mètres peuvent s’implanter sur la dite 
limite. 

 

• Les constructions annexes à la construction principale peuvent être 
édifiées soit sur une ou des limites séparatives latérales, soit en recul de 
celles-ci. En cas de retrait, les constructions annexes devront respecter une 
distance minimum de 1 mètre. 

 

• Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 
effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 

 
• L’implantation de plusieurs constructions sur une même propriété est 
autorisée. Les constructions non contigües doivent respecter une distance 
supérieure ou égale à 4 mètres. 

 

• Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 
effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 
 
 

 

• L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie 
totale du terrain. 

 

• Les règles du présent article ne sont pas applicables : 
 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l’exploitation de la voirie et des 
réseaux publics d’infrastructure (postes de transformation, stations de 
relevage des eaux, abribus, pylônes, etc. 
- en cas de reconstruction après un sinistre dans la limite de l’emprise au 
sol du bâtiment détruit. 

 

En application de l’article L 151-28 du code de l’urbanisme, l’emprise 
maximale des constructions présentant 100% de logements sociaux au 
sens de l’article L 302-5 du code de la construction et de l’habitation pourra 
être portée à 60%. 

 
 

 

• La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel, ne peut 
excéder 7 m à l’égout (ou acrotère) et 11 m au faîtage. 

ARTICLE UG. 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

ARTICLE UG. 9 - EMPRISE AU SOL 

ARTICLE UG.10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
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Les règles du présent article ne sont pas applicables : 
- aux ouvrages techniques nécessaires à l’exploitation de la voirie et des 
réseaux publics d’infrastructure (postes de transformation, stations de 
relevage des eaux, abribus, pylônes, etc...) lorsque des nécessités 
techniques d’utilisation le justifient. 

 
 
 
 

 
Généralités 

• Les prescriptions qui suivent seront respectées : 

 
- Toute architecture étrangère à la région et tout pastiche sont interdit. 
- Les terrains non bâtis, les constructions de toute nature doivent être 
aménagés et entretenus de façon à ne pas porter atteinte ni à l’hygiène, ni 
à la bonne tenue de l’agglomération, ni à l’harmonie des paysages. 
- Toute construction devra s’harmoniser avec les maisons environnantes et 
refléter un style familier au secteur considéré. 
- Les antennes paraboliques devront s’intégrer au mieux dans la 
construction et si possible elles ne seront pas fixées sur la façade sur rue. 
- Pour toute rénovation et/ou mise en valeur d’une construction ancienne 
existante, se reporter aux fiches de recommandations architecturales 
situées en annexe du règlement. 
- Pour la construction d’intérêt identifiée au règlement graphique comme 
élément de paysage au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, 
toute modification, notamment démolition partielle ou totale est soumise à 
déclaration. Celle-ci pourra être refusée ou soumise à des conditions 
particulières et notamment à une reconstruction à l’identique. 
Les motifs décoratifs, sculptés ou moulurés devront être conservés. En cas 
d’altération profonde, ces motifs seront consolidés ou remplacés à 
l’identique. 
L’extension de cette construction est possible à condition qu’elle soit étudiée 
pour contribuer à la mise en valeur de la construction identifiée. 

 

Toiture 

• Les couvertures comporteront, de préférence, 2 versants de toiture et 
seront réalisées en ardoises, en tuiles ou en zinc, dans l’esprit des toitures 
avoisinantes, et doivent s’harmoniser avec elles, que ce soit pour les 
matériaux, la couleur ou la pente du toit. 

 

• Les constructions annexes (garages, etc …), séparées du bâtiment 
principal, seront de préférence couvertes du même matériau que celui-ci. 

 
Façades 

• Les enduits blancs ou “blanc cassé” sont proscrits. On choisira des teintes 
voisines de celles des ravalements anciens, dont la couleur provenait des 
sables locaux ; il sera possible d’apporter des variations à ces couleurs en 
les fonçant ou en recherchant des effets harmoniques ou de camaïeu. 

 

• L’emploi de tout enduit ciment est interdit. 

 

En secteurs UG et UGa : 
 

Clôtures : 

• Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures devront 
être conçues de manière à s’harmoniser avec les clôtures des propriétés 
avoisinantes. 

 
• La hauteur totale des clôtures sera limitée à 2 mètres. La hauteur est 
mesurée depuis l’espace public. 

 
Les clôtures sur voies seront constituées par un mur bahut d'une hauteur 
comprise entre 60 et 80 cm, surmonté d'un dispositif à barreaudage, ou d’un 
panneau plein qui n’occupera pas toute la largeur entre deux piliers (un 
espace d’au moins 10 cm de chaque côté sera préservé). L’ensemble peut 
être doublé d'une haie. 
D’un côté de l’accès un mur plein de 4,00 m de longueur maximum est 
possible afin de dissimuler un portail coulissant. 

 
Les clôtures le long des sentes (Sente des Fauvettes, Sente des Lapins, 
Sente des Noisettes, Sente des Ecureuils) seront constituées soit par : 

ARTICLE UG.11 - ASPECT EXTERIEUR 
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- un mur bahut, surmonté d'un dispositif à barreaudage, ou d’un 
panneau plein qui n’occupera pas toute la largeur entre deux piliers 
(un espace d’au moins 10 cm de chaque côté sera préservé). 
L’ensemble peut être doublé d'une haie. 

- un barreaudage toute hauteur de 2 mètres maximum 
- un mur plein de 2 mètres maximum 

 
 

En secteur UGb : 
 

Clôtures : 

• Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures devront 
être conçues de manière à s’harmoniser avec les clôtures des propriétés 
avoisinantes. 

 
• La hauteur totale des clôtures sera limitée à 1,20 mètres. La hauteur est 
mesurée depuis l’espace public. 
Les clôtures sur voies seront constituées par un mur bahut, surmonté d'un 
dispositif à barreaudage. 
D’un côté de l’accès un mur plein de 4,00 m de longueur maximum est 
possible afin de dissimuler un portail coulissant. 

 
 

En secteur UGk : 
 

Clôtures : 

• Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures devront 
être conçues de manière à s’harmoniser avec les clôtures des propriétés 
avoisinantes. 

 

• Les clôtures sur voies ne seront tolérées que si elles sont constituées de 
haies vives, massifs arbustifs. Les portails et portillons sont interdits. 

 
 

 
 

• Le stationnement des véhicules correspondant à la destination, 
l’importance et la localisation des constructions doit être assuré en dehors 
de la voie publique. 

 
• Les places de stationnement devront être aisément accessibles et avoir 
au minimum une largeur de 2.30m et une longueur de 5 mètres. 

 

• Les normes de stationnement : 
- Constructions à usage d’habitation : 1 place de stationnement par 50 m2 
de surface de plancher. 

 
- Commerces : 1 place de stationnement pour 65 m2 de surface de plancher 

 
- Bureaux : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher. 

 
- Artisanat : 1 place par 60m² de surface de plancher 

 

- Industrie : 1 place par 100m² de surface de plancher 
 

- Entrepôts : 1 place pour 200m² de surface de plancher. 
 

- Hébergement hôtelier : 1 place pour 3 chambres, 1 emplacement de car 
pour 100 chambres. 

 
- Constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif : le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de fonctionnement, le 
nombre et le type d’utilisateur et sa localisation dans la commune. 

 

• Pour les changements de destination de locaux, les aménagements et les 
extensions de bâtiment, il ne sera exigé de places de stationnement que 
pour des besoins nouveaux induits pour l’opération. 

 

• Dans les opérations de constructions, de réhabilitation ou d’aménagement 
produisant plus de 3 logements sur une unité foncière, 10% de places de 
stationnement supplémentaires pour les visiteurs doivent être aménagées. 

 

• Modalités de calcul : ARTICLE UG.12 – STATIONNEMENT 
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- Le nombre total des places de stationnement demandées est arrondi à 
l’entier supérieur quand les décimales dépassent 0.50. 
- Par exemple : un résultat de 1.44 places entraîne l’obligation de faire 1 

non, les aires de stationnement en matériaux poreux (gravier, dalles 
gazon…). 

place. En revanche, un résultat de 1.52 entraîne l’obligation de réaliser 2   

places. 
 

• Stationnement des vélos et des poussettes : 
 

- Pour la construction d’une surface de plancher de plus de 250m2, un ou 
plusieurs locaux fermés doivent être aménagés pour le stationnement des 
vélos et des poussettes. Cette règle ne s’applique pas aux commerces. 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU 
SOL 

 

 

 

• Article supprimé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové dite ALUR. 

 

 
 

• Pour l’« élément de paysage naturel » identifié au règlement graphique 
comme élément de paysage au titre des articles L. 151-19 et L.151-23 du 
Code de l’Urbanisme, toute modification des lieux, notamment les coupes 
et abattages d’arbres ainsi que les mouvements de sols ou les changements 
apportés au traitement des espaces extérieurs sont soumis à déclaration 
préalable. Cette autorisation pourra être refusée ou soumise à des 
conditions particulières si les modifications envisagées sont de nature à 
compromettre la qualité paysagère ou écologique de ces espaces. 

 

• Les parties du terrain, non construites et non occupées par les parcs de 
stationnement et voies privées, doivent être plantées à raison d’au moins un 
arbre de haute tige par 100 m2 d’espace non construit. 

 

• Au moins 40% de la superficie de l’unité foncière seront aménagés en 
espaces verts de pleine terre (sol non imperméabilisé). 

 

• Pour l’application de l’article L. 151-28 du Code de l’Urbanisme, le 
pourcentage minimum d’espaces verts pourra être ramené à 20%. 

 

• Peuvent être inclus dans la superficie en espace vert de pleine terre 
l’emprise des ouvrages de récupération des eaux pluviales enterrés ou 

ꞏ Les constructions remplissant des critères de performances énergétiques 
ou comportant des équipements de production d’énergie renouvelable sont 
autorisées. 

 
ꞏ L’exposition sud sera privilégiée afin d’assurer une bonne efficacité 
énergétique. 

 

ꞏ Les panneaux doivent être incorporés en veillant au parallélisme et à 
l’alignement des plans et des lignes. Lorsque l’implantation est envisagée 
en toiture terrasse, il faut adapter l’acrotère pour dissimuler les panneaux. 

 
ꞏ Les pompes à chaleur devront être intégrées dans le volume de la 
construction. En cas d’impossibilité technique justifiée, ces dernières seront 
intégrées dans des volumes fermés. 

 
 

 

ARTICLE UG.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 
CLASSES 

ARTICLE UG 15 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE 

PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

ARTICLE UG.14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  

ARTICLE UG 16 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE 
D'INFRASTRUCTURES 
ÉLECTRONIQUES. 

ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 
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ꞏ Les antennes-relais de radiotéléphonie ou radioélectriques et de leurs 
accessoires d’exploitation et de maintenance, devront être 
architecturalement intégrées aux bâtiments ou devront s’intégrer au 
paysage et avoir un impact limité sur ce dernier. 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UK 

 

 
SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 
 

• L’aménagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des 
caravanes et des mobil-home. 

 

• Les dépôts de véhicules hors d’usage. 
 

• L’ouverture et l’exploitation des carrières. 

 
 
 

 
• Les établissements de toute nature et installations classées ou non 
classées, à condition qu’ils ne portent pas atteinte à la salubrité et à la 
sécurité et n’apportent pas une gêne qui excède les inconvénients normaux 
du voisinage. 

 

• Les affouillements et les exhaussements des sols directement liés avec 
les travaux de construction ou avec l’aménagement paysager des espaces 
non construits. 

 

• Dans les zones de protection acoustique, le long de la RD9 et de la RD184 
les constructions destinées aux logements ou bureaux sont soumises aux 
normes d’isolation en vigueur. 

 

• Les installations nécessaires à l’exploitation et à la sécurité des pipelines 
TRAPIL et de la canalisation gaz. 

 

• Les constructions, ouvrages et travaux situés au voisinage de la 
canalisation d’hydrocarbures liquides (TRAPIL), de la canalisation de gaz 

(GRT) et des lignes électriques aériennes, respectant les réglementations 
de sécurité en vigueur. 

 

• Les constructions, ouvrages et travaux situés dans les zones de 
ruissellement devront prendre des dispositions n’aggravant pas 
l’écoulement des eaux pluviales. 

 
 
 

 SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  
 

 

 

• Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, 
dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles à édifier, notamment en ce qui 
concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsi que 
les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie. 

 
Accès 

 

• Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie 
publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 
aménagé sur les fonds de ces voisins dans les conditions fixées à l’article 
682 du code civil. Les accès doivent être adaptés au type d’occupation ou 
d’utilisation du sol envisagé et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 

 
Voirie 

 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées 
à créer doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux 
opérations qu’elles doivent desservir. 

 

• Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules privés et ceux des services publics puissent faire demi-tour, dés 
lors que l’importance du secteur ainsi desservi le justifie. 

ARTICLE UK. 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

ARTICLE UK. 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS 

ARTICLE UK. 3 - ACCES ET VOIRIE 
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Eau potable 
 

• Toute construction ou installation nouvelle qui par sa destination implique 
une utilisation d’eau potable doit être alimentée par branchement à un 
réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques 
suffisantes. 

 
Assainissement 

 
Toutes les constructions doivent répondre aux obligations suivantes : 

 

Pour l’assainissement des eaux usées 
 

• • Conformément à la réglementation en vigueur (article L1331-1 du Code 
de la Santé Publique), toutes les constructions génératrices d’eaux usées 
doivent être raccordées au réseau collectif d’eaux usées si celui-ci existe. 

 

• L’assainissement interne des nouveaux projets sera réalisé selon le 
système séparatif (dissociation de la collecte des eaux usées et des eaux 
pluviales). Leur raccordement au réseau collectif d’eaux usées devra 
respecter la réglementation en vigueur. 

 

• Si l’assainissement en mode collectif de la construction ou de l’installation 
n’est pas possible, le système d’assainissement non collectif doit être réalisé 
et entretenu conformément à la réglementation en vigueur. 

 
Pour les eaux usées non domestiques 

 
Le raccordement de ces eaux usées au réseau de collecte public est définie 
par les autorisations ou les conventions de déversements passées entre la 
commune, le syndicat et l’établissement industriel, commercial ou artisanal 
à la suite des demandes de branchement et de déversements au réseau 
communal ou intercommunal. 
NB : sont classées dans les eaux industrielles et assimilées tous les rejets 
autres que les eaux usées domestiques ou eaux pluviales. 

Pour les eaux pluviales 
 

• Pour tout nouveau projet (construction, réhabilitation, extension,…), il est 
demandé à chaque pétitionnaire de gérer les eaux pluviales à la parcelle 
puis l’infiltration de celles-ci, si la nature du sol le permet (nécessité de 
s’assurer des contraintes géotechniques) ou leur restitution au réseau public 
d’eaux pluviales (s’il existe) avec un débit de fuite global maximum de 0,7 
Litre/seconde/hectare de parcelle (dans la limite de la faisabilité technique). 
Le degré de protection pour le calcul du volume de rétention des eaux 
pluviales est basé sur une pluie de retour de 50 ans. 

 

• Il est à noter que l’infiltration est à proscrire dans les zones où figure un 
risque de tassement de terrain lié à la dissolution du gypse. 

 

• Cette gestion des eaux pluviales à la parcelle peut être réalisée selon 
différentes techniques : stockage des eaux pour réutilisation, infiltration au 
vu de la nature du sol, stockage et restitution au réseau avec respect du 
débit de vidange, aménagements topographiques doux tels que noues 
enherbées, fossés, modelés de terrain…). 
Afin que l’impact sur la maîtrise des inondations soit durable, il est 
nécessaire que les techniques de stockage soient pérennes. Pour ce faire, 
leur fonctionnement doit être optimal et leur entretien facile. L’une des 
solutions pour y parvenir est de concevoir des ouvrages à ciel ouvert 
intégrés à l’aménagement. 

 

• Les eaux de ruissellement provenant des parkings extérieurs, dont la 
capacité dépasse 20 places véhicules légers, et voiries des projets 
d’aménagement devront subir un prétraitement (débourbage et déshuilage) 
en fonction des risques engendrés sur le milieu récepteur avant rejet dans 
celui-ci. Ces ouvrages de prétraitement doivent faire l’objet de convention 
d’entretien. 

 
• L’entretien des espaces verts et de la voirie doit être fait de manière à 
limiter le ruissellement de substances polluantes au réseau d’eaux pluviales 
(mise en place de technique alternative type paillage ou désherbage 
thermique,…). L’aménagement de l’espace urbain devra prendre en compte 
cette problématique entretien (mobilier suspendu, réduction des obstacles 
au sol, choix des revêtements,…). Des modelés 

ARTICLE UK. 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
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de terrain pourront être aménagés afin d’éviter la création d’axes de 
ruissellement. 

 
• Toutes précautions doivent être prises afin que les eaux pluviales ne se 
déversent pas sur les propriétés voisines. 

 
 

Electricité – téléphone 

• Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux d’électricité et 
de téléphone seront ensevelis. 

 
Collecte des déchets 

• Les bâtiments, locaux ou installations doivent, sauf impossibilité, 
comporter des locaux de stockage des déchets dimensionnés de manière à 
recevoir et permettre de manipuler sans difficultés tous les récipients 
nécessaires à la collecte sélective des déchets générés par ces bâtiments, 
locaux ou installations. 

 
 
 
 

• Article supprimé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové dite ALUR. 

 
 
 

• Les constructions peuvent s’implanter à l’alignement ou en retrait d’au 
moins 2 mètres. 

 

• Les constructions de toute nature (y compris les terrasses fixes) ne 
peuvent être implantées sur les réseaux d’assainissement publics qui 
passent dans les parcelles privées. La localisation de ces réseaux figure sur 
le plan (Plan des réseaux assainissement établi par Veolia en Décembre 
2015) annexé au présent règlement et concerne : 
- Hameau des 4 vents, 
- Hameau du Vert Galant, 
- Hameau du Fournil, 

- Hameau des Commères, 
- Rue du Cuvier, 
- Hameau de la Cruche Cassée, 
- Hameau du Goupil, 
- Impasse du Rouet. 

 
 
 

 

• Dans le cas de mur aveugle : les constructions peuvent être édifiées soit 
sur une ou des limites séparatives latérales, soit en recul de celles-ci. En 
cas de retrait, les constructions devront respecter une distance minimum de 
2,5 mètres. 

 

• Dans le cas d’ouverture tournée vers une limite séparative, la 
construction doit respecter un retrait d’au moins 4 mètres de cette même 
limite. 

 

• En fond de terrain : les constructions doivent respecter un retrait de 4 
mètres. Toutefois les constructions si la hauteur totale du mur construit au 
droit de cette limite n’excède pas 2.6 mètres peuvent s’implanter sur la dite 
limite. 

 

• Les constructions annexes à la construction principale peuvent être 
édifiées soit sur une ou des limites séparatives latérales, soit en recul de 
celles-ci. En cas de retrait, les constructions annexes devront respecter une 
distance minimum de 1 mètre. 

 
• Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 
effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 

• Les constructions de toute nature (y compris les terrasses fixes) ne 
peuvent être implantées sur les réseaux d’assainissement publics qui 

ARTICLE UK. 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

ARTICLE UK. 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

ARTICLE UK. 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
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passent dans les parcelles privées. La localisation de ces réseaux figure sur 
le plan (Plan des réseaux assainissement établi par Veolia en Décembre 
2015)) annexé au présent règlement et concerne : 
- Hameau des 4 vents, 
- Hameau du Vert Galant, 
- Hameau du Fournil, 
- Hameau des Commères, 
- Rue du Cuvier, 
- Hameau de la Cruche Cassée, 
- Hameau du Goupil, 
- Impasse du Rouet. 

 
 
 
 

 
• L’implantation de plusieurs constructions sur une même propriété est 
autorisée. Les constructions non contigües doivent respecter une distance 
supérieure ou égale à 4 mètres. 

 

• Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 
effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 
 
 
 

• Aucune prescription. 

• La hauteur de la construction, mesurée à partir du sol naturel, ne peut 
excéder 7 mètres à l’égout (acrotère) et 11 mètres au faîtage. 

 

• En secteur UKc, la hauteur maximum de la construction, mesurée à partir 
du sol naturel est limitée à 9 mètres à l’égout (acrotère) et 13 mètres au 
faitage. 

 
 
 

 
Généralités 

- Toute construction devra s’harmoniser avec les maisons 
environnantes – notamment par sa volumétrie – et refléter le style 
familier du secteur. 

- Les antennes paraboliques devront s’intégrer au mieux dans la 
construction et si possible elles ne seront pas fixées sur la façade 
sur rue. 

- 

En secteur Uka : 
 

Toiture 
Les couvertures comporteront 2 versants de toiture et seront réalisées en 
aspect tuiles (de préférence plates), dans l’esprit des toitures avoisinantes, 
et doivent s’harmoniser avec elles, que ce soit pour les matériaux, la couleur 
ou la pente du toit. 

 
Façades 
• Les enduits blancs sont proscrits. On choisira des teintes voisines de 
celles d’origine. 
• Les couleurs des portes et portes de garage seront de préférence dans 
les teintes marron foncé. 
• Les briques ne devront pas être peintes. 
• Les garde-corps devront posséder un barreaudage métallique vertical au 
dessin simple. 

 
Ouvertures et menuiseries 
• Les encadrements de fenêtres seront soulignés d’une teinte plus foncée 
que celle de la façade. 

ARTICLE UK. 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

ARTICLE UK. 9 - EMPRISE AU SOL 

ARTICLE UK.10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE UK.11 - ASPECT EXTERIEUR 
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• Les coffres des volets roulants doivent être intégrés et ne pas faire saillie 
du nu de la façade. 
• les menuiseries seront de préférence en bois peint. 

 

En secteur Ukb : 
Constructions existantes : 

 
Toiture 
Les couvertures seront des toitures terrasses végétalisées ou non, dans 
l’esprit des toitures avoisinantes, et doivent s’harmoniser avec elles. 

 

Façades 
• On choisira des teintes voisines de celles d’origine (blanc, pierre, sable, 
crème, beige, ocré, rose) ; 
• Les portes et les volets seront de teinte sombre (par exemple bois lasuré 
ou huilé). Les encadrements des fenêtres peuvent être soulignés d’une 
teinte plus claire que celle de la façade. 

 

Ouvertures et menuiseries 
• Les volets coulissants en bois existants seront conservés et restaurés. 
• les portes seront en bois ou aspect bois et de dessin simple. 
• Les nouveaux volets reprendront la forme d’origine et seront en bois 
ou d’aspect bois 
• Les portes de garage seront de couleur vert foncé 

 
Clôtures : 

• Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures devront 
être conçues de manière à s’harmoniser avec les clôtures des propriétés 
avoisinantes. 

• Les clôtures seront constituées de : 

- haies composées d’essences variées et locales et si nécessaire d’un 
grillage 
- barrières en bois de 1 mètre de hauteur maximum 

• Le stationnement des véhicules correspondant à la destination, 
l’importance et la localisation des constructions doit être assuré en dehors 
de la voie publique. 

 

• Les places de stationnement devront être aisément accessibles et avoir 
au minimum une largeur de 2.30m et une longueur de 5 mètres. 

 

• Les normes de stationnement : 
 

- Constructions à usage d’habitation : 1 place de stationnement par 55 m2 
de surface de plancher. 

 
- Commerces : 1 place de stationnement pour 65 m2 de surface de plancher 

 
- Bureaux : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher. 

 

- Artisanat : 1 place par 60m² de surface de plancher 
 

- Industrie : 1 place par 100m² de surface de plancher 
 

- Entrepôts : 1 place pour 200m² de surface de plancher. 
 

- Hébergement hôtelier : 1 place pour 3 chambres, 1 emplacement de car 
pour 100 chambres. 

 
- Constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif : le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de fonctionnement, le 
nombre et le type d’utilisateur et sa localisation dans la commune. 

 

• Pour les changements de destination de locaux, les aménagements et les 
extensions de bâtiment, il ne sera exigé de places de stationnement que 
pour des besoins nouveaux induits pour l’opération. 

 

• Modalités de calcul : 
 

- Le nombre total des places de stationnement demandées est arrondi à 
l’entier supérieur quand les décimales dépassent 0.50. 

ARTICLE UK.12 – STATIONNEMENT 
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- Par exemple : un résultat de 1.44 places entraîne l’obligation de faire 1 
place. En revanche, un résultat de 1.52 entraîne l’obligation de réaliser 2 
places. 

 

• Stationnement des vélos et des poussettes : 
 

- Pour la construction d’une surface de plancher de plus de 250m2, un ou 
plusieurs locaux fermés doivent être aménagés pour le stationnement des 
vélos et des poussettes. Cette règle ne s’applique pas aux commerces. 

ꞏ L’exposition sud sera privilégiée afin d’assurer une bonne efficacité 
énergétique. 

 
ꞏ Les panneaux doivent être incorporés en veillant au parallélisme et à 
l’alignement des plans et des lignes. Lorsque l’implantation est envisagée 
en toiture terrasse, il faut adapter l’acrotère pour dissimuler les panneaux. 

 
ꞏ Les pompes à chaleur devront être intégrées dans le volume de la 
construction. En cas d’impossibilité technique justifiée, ces dernières seront 
intégrées dans des volumes fermés. 

 
 
 

 
 

ꞏ Aucune prescription. 
 

 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU 
 SOL  

ꞏ Les antennes-relais de radiotéléphonie ou radioélectriques et de leurs 
accessoires d’exploitation et de maintenance, devront être 
architecturalement intégrées aux bâtiments ou devront s’intégrer au 
paysage et avoir un impact limité sur ce dernier. 

 

 
 

• Article supprimé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové dite ALUR. 

 

 

 

ꞏ Les constructions remplissant des critères de performances énergétiques 
ou comportant des équipements de production d’énergie renouvelable sont 
autorisées. 

ARTICLE UK.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 
CLASSES 

ARTICLE UK.14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UK 16 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE 
D'INFRASTRUCTURES 
ÉLECTRONIQUES. 

ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 

ARTICLE UK 15 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, 
TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE 
PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
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TITRE 3: DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES D’URBANISATION FUTURES 



Plan Local d’urbanisme de Puiseux en France – Règlement – Modification simplifiée n°1 – Janvier 2023 – Rivlet 35  

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE AUéco 

 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 
 
 

• Les bâtiments à vocation industrielle 

 
• Les entrepôts 

 
• Les bâtiments d’exploitations agricoles ou d’élevage. 

 
ARTICLE AU ECO 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

 
• Toutes les constructions ou aménagements autorisés devront respecter 
les orientations d’aménagement définies en pièce 3 du PLU 

 
Rappels : 

 
• Les démolitions sont soumises à autorisation. 

 
• L’édification de clôture est soumise à déclaration conformément aux 
articles L.441-1 et R.441-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

 
• Les installations et travaux divers sont soumis à autorisation 
conformément aux articles L.442-1 et R.442-1 et suivants du code de 
l’urbanisme. 

 
• En application de l’article R.111.3.2 du code de l’urbanisme, le permis de 
construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 
l’observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, 

par leur localisation, à compromettre la conservation ou la mise en valeur 
d’un site ou de vestiges archéologiques. 

 
• En application de la loi du 31 décembre 1992 sur le bruit et de l’arrêté 
préfectoral du 17 avril 2001, les autorisations d’urbanisme peuvent être 
refusées ou n’être accordées que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales (mesures particulières d’isolation acoustique). 

 
• Les installations nécessaires à l’exploitation et à la sécurité des pipelines 
TRAPIL, de la canalisation gaz (GRT) et des lignes électriques aériennes. 

 

• Les constructions, ouvrages et travaux situés au voisinage de la 
canalisation d’hydrocarbures liquides (TRAPIL), de la canalisation de gaz 
(GRT) et des lignes électriques aériennes, respectant les réglementations 
de sécurité en vigueur. 

 
• Les constructions, ouvrages et travaux situés dans les zones de 
ruissellement devront prendre des dispositions n’aggravant pas 
l’écoulement des eaux pluviales. 

 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

 
 

 
• Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, 
dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles à édifier, notamment en ce qui 
concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsi que 
les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie. 

 

Accès 
 

• Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie 
publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 
aménagé sur les fonds de ces voisins dans les conditions fixées à l’article 

ARTICLE AU ECO 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

ARTICLE AU ECO 3 - ACCÉS ET VOIRIE  
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682 du code civil. Les accès doivent être adaptés au type d’occupation ou 
d’utilisation du sol envisagé et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 

 

Voirie 
 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées 
à créer doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux 
opérations qu’elles doivent desservir. 

 
• Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules privés et ceux des services publics puissent faire demi-tour, dés 
lors que l’importance du secteur ainsi desservi le justifie. 

 
• La longueur cumulée des voies en impasse et accès particuliers ne peut 
excéder 50m. Cette limitation ne s’impose pas si la qualité des 
aménagements prévus le justifie. 

 
 
 

Eau potable 
 

• Toute construction ou installation nouvelle qui par sa destination implique 
une utilisation d’eau potable doit être alimentée par branchement à un 
réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques 
suffisantes. 

 

Assainissement 
 

Toutes les constructions doivent répondre aux obligations suivantes : 

 

Eaux usées 
 

• Toutes les constructions génératrices d’eaux usées doivent être 
raccordées au réseau collectif d’eaux usées si celui-ci existe. 

• L’assainissement interne des nouveaux projets sera réalisé selon le 
système séparatif. Leur raccordement au réseau collectif d’eaux usées 
devra respecter la réglementation en vigueur. 

 

• Si l’assainissement en mode collectif de la construction ou de l’installation 
n’est pas possible, le système d’assainissement non collectif doit être réalisé 
et entretenu conformément à la réglementation en vigueur. 

 
• L’évacuation des liquides industriels résiduaires dans le réseau public est 
subordonnée à un prétraitement. Tout déversement d’eaux usées autres 
que domestiques dans les égouts publics doit faire l’objet d’une autorisation 
préalable. 

 
Eaux pluviales 

 

• La gestion des eaux pluviales à la parcelle doit être privilégiée, si la nature 
du sol le permet. 

 
• Cette gestion des eaux pluviales à la parcelle peut être réalisée selon 
différentes techniques : stockage des eaux pour réutilisation, infiltration au 
vu de la nature du sol, stockage et restitution au réseau avec respect du 
débit de vidange, aménagements topographiques doux tels que noues 
enherbées, fossés, modelés de terrain…). 

 
• Il est à noter que l’infiltration est à proscrire dans les zones où figure un 
risque de tassement de terrain lié à la dissolution du gypse. 

 
• Les eaux de ruissellement provenant des parkings extérieurs, dont la 
capacité dépasse 20 places véhicules légers, et voiries des projets 
d’aménagement devront subir un prétraitement en fonction des risques 
engendrés sur le milieu récepteur avant rejet dans celui-ci.. 

 
Electricité - téléphone 

 

• Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux d’électricité et 
de téléphone seront ensevelis. 

ARTICLE AU ECO 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
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Antennes paraboliques 
 

• Les antennes paraboliques devront s’intégrer dans le site. 

 
 

• Article non réglementé. 

• L’implantation des constructions doit être conçue de manière à ce que les 
exigences de la sécurité (incendie, protection civile) et de la salubrité 
(ensoleillement) soient assurées. 

 

• Les constructions non contiguës doivent respecter une distance de 4 
mètres. Toutefois cette distance pourra être réduite à 2,5 m en cas où les 
deux constructions présentent des façades aveugles ou des ouvertures 
secondaires. 

 

  
 

• Les constructions peuvent s’implanter à l’alignement ou en retrait d’au 
moins 2 mètres. 

• Non règlementé. 

 
 

 
• Les constructions nouvelles pourront être édifiées soit : 
- sur une ou plusieurs limites séparatives latérales; 
- en retrait d’au moins 2,50 m des dites limites. 

 

• Dans le cas d’ouvertures tournées vers une limite séparative, la 
construction doit respecter un retrait de 6 m au moins par rapport à cette 
même limite. 

 
• Cette distance peut être ramenée à 4 m lorsqu’il s’agit d’ouvertures 
secondaires. 

 
• Il n’est pas fixé de règle pour les constructions, installations, ouvrages et 
équipements, dits « techniques », liés ou nécessaires au fonctionnement 
des services et équipements publics, collectifs ou d’intérêt général 
(transformateurs, relais, stations de pompage, de refoulement ou de 
traitement d’eaux usées, …). 

• La hauteur des constructions est mesurée entre le faîtage et le point le 
plus bas du terrain avant travaux au droit de ces constructions. 

 
• Concernant les constructions à toiture-terrasse, la hauteur maximale est 
fixée à l’acrotère et correspond à la hauteur donnée à l’égout de la toiture. 

 
• Dans le secteur AU éco, la hauteur des constructions est limitée à 10 m 
à l’égout ou à l’acrotère et à 15 m au faîtage. 

 
• Dans le secteur AU éco 1, la hauteur est limitée à 7 m à l’égout ou à 
l’acrotère et 11 m au faîtage maximum. 

 
• Dans le secteur AU éco entrée de ville : la hauteur des constructions est 
limitée à 10 m à l’égout et à 15 m au faîtage sauf aux angles des 
constructions qui sont repérés au plan 3-1 des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation où la hauteur au faîtage est limitée à 13m à l’égout et 
18 m au faîtage. Ces hauteurs pourront être augmentées de 30 cm pour 
l’implantation d’un commerce en RDC. 

 
• La règle précédente ne s’applique pas pour les constructions, installations, 
ouvrages et équipements, dits « techniques », liés ou nécessaires au 
fonctionnement des services et équipements publics, 

ARTICLE AU ECO 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES ARTICLE AU ECO 9 - EMPRISE AU SOL 

ARTICLE AU ECO 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

ARTICLE AU ECO 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

ARTICLE AU ECO 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES 
UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

ARTICLE AU ECO 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 



Plan Local d’urbanisme de Puiseux en France – Règlement – Modification simplifiée n°1 – Janvier 2023 – Rivlet 38  

collectifs ou d’intérêt général (transformateurs, relais, stations de 
pompage, de refoulement ou de traitement d’eaux usées, …). 

 
 
 

• En référence à l’article R.111-21 du Code de l’urbanisme : par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, les 
constructions doivent respecter le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, les sites, les paysages naturels ou urbains ainsi que la 
conservation des perspectives monumentales. 

 
• Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité 
d’aspect et de matériaux, en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

 
 
 

• Le stationnement des véhicules correspondant à la destination, 
l’importance et la localisation des constructions doit être assuré en dehors 
de la voie publique. 

 
• Les places de stationnement devront être aisément accessibles et avoir 
au minimum une largeur de 2.30 m et une longueur de 5 m 

 
• Les normes de stationnement : 

 
- Constructions à usage d’habitation : 1 place de stationnement par 55 m² 
de surface de plancher. 

 
- Commerces : 1 place de stationnement pour 65 m² de surface de 
plancher 

 
- Bureaux : 1 place de stationnement pour 50 m² de surface de plancher. 

 

- Artisanat : 1 place par 60m² de surface de plancher 
 

- Industrie : 1 place par 100m² de surface de plancher 

- Entrepôts : 1 place pour 200m² de surface de plancher. 
 

- Hébergement hôtelier : 1 place pour 3 chambres, 1 emplacement de car 
pour 100 chambres. 

 
- Constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif : le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de fonctionnement, le 
nombre et le type d’utilisateur et sa localisation dans la commune. 

 
- Pour les changements de destination de locaux, les aménagements et les 
extensions de bâtiment, il ne sera exigé de places de stationnement que 
pour des besoins nouveaux induits pour l’opération. 

 
• Modalités de calcul : 

 
- Le nombre total des places de stationnement demandées est arrondi à 
l’entier supérieur quand les décimales dépassent 0.50. 

 
- Par exemple : un résultat de 1.44 places entraîne l’obligation de faire 1 
place. En revanche, un résultat de 1.52 entraîne l’obligation de réaliser 2 
places. 

 
- Lorsqu’il est nécessaire de créer plus d’une place, la seconde place pourra 
être prévue sur la voirie de desserte de l’îlot s’il s’agit d’une voirie privée. 

 

• Stationnement des vélos et des poussettes : 
Pour la construction d’une surface de plancher de plus de 250m2, un ou 
plusieurs locaux fermés doivent être aménagés pour le stationnement des 
vélos et des poussettes. Cette règle ne s’applique ni aux commerces ni aux 
logements individuels. 

 

 
• 25% au moins de la superficie du terrain devront être traités en espace 
vert, avec 15% de la surface d’origine en pleine terre. Cette disposition ne 
s’applique pas au secteur Au éco entrée de ville. 

ARTICLE AU ECO 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

ARTICLE AU ECO 12 - STATIONNEMENT 

ARTICLE AU ECO 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
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• Les zones de plantations à réaliser figurées au schéma d’orientation 
doivent être traitées sous forme de pelouses, de haies (fleuries ou 
champêtres), ou de massifs boisés à partir d’un mélange d’essences 
forestières locales et d’arbres de haute tige. A condition d’être intégrées à 
l’aménagement, les cheminements doux, les voies, ou les ouvrages et 
accès techniques y sont autorisés. 

 

• Les espaces laissés libres sont à aménager et à paysager : plantation 
d’arbres, d’arbustes, de vivace ou engazonnement. Ils peuvent être traités 
en jardins d’ornement et/ ou en jardins vivrier (potager et verger). 

 

• En limites séparatives, les végétaux pourront être plantés à : 
 

- au moins 0,5 mètres de la limite si les végétaux sont maintenus à une 
hauteur égale ou inférieure à 2 mètres, 

 
- au moins 2 mètres de la limite si les végétaux sont amenés à atteindre 
une hauteur supérieure à 2 mètres, 

 

• Les haies pourront être composées : 

- d’essences locales dans le cas de haies champêtres, 
 

- d’essences adaptées dans le cas de haies fleuries. 

 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU 
SOL 

• Les constructions remplissant des critères de performances énergétiques 
ou comportant des équipements de production d’énergie renouvelable sont 
autorisées. 

• L’exposition sud sera privilégiée afin d’assurer une bonne efficacité 
énergétique. 

 
• Les panneaux doivent être incorporés en veillant au parallélisme et à 
l’alignement des plans et des lignes. Lorsque l’implantation est envisagée 
en toiture terrasse, il faut adapter l’acrotère pour dissimuler les panneaux. 

 
• Les pompes à chaleur devront être intégrées dans le volume de la 
construction. En cas d’impossibilité technique justifiée, ces dernières seront 
intégrées dans les volumes fermés. 

 

 
• Les antennes-relais de radiotéléphonie ou radioélectriques et de leurs 
accessoires d’exploitation et de maintenance, devront être 
architecturalement intégrées aux bâtiments ou devront s’intégrer au 
paysage et avoir un impact limité sur ce dernier. 

 

 

 

La surface de plancher maximum autorisée est de : 48 400 m². 
 

ARTICLE AU ÉCO 16 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 
DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES. 

ARTICLE AU ECO 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE  AU  ÉCO  15  -  LES  OBLIGATIONS  IMPOSÉES  AUX 

CONSTRUCTIONS, 
AMÉNAGEMENTS, 

TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE AUJ 

 
SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
• Les constructions, ouvrages et travaux situés dans les zones de 
ruissellement devront prendre des dispositions n’aggravant pas 
l’écoulement des eaux pluviales. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

 
 

• -Les constructions à usage d’habitation sauf celles visées à l’article 2. 
 

• -Les dépôts de véhicule hors d’usage. 
 

• -Les dépôts de ferrailles, matériaux, papiers et cartons, combustibles, 
déchets non liés à une activité de revalorisation. 

 

• L’aménagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des 
caravanes et des mobil-home. 

 
 
 

• Toutes les constructions ou aménagements autorisés devront respecter 
les orientations d’aménagement définies en pièce 3 du PLU et satisfaire aux 
conditions préalables d’aménagement. 

 

• Les constructions non visées à l’article AUJ.1 
 

• Les habitations destinées aux personnes dont la présence permanente est 
nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des 
activités. 

 

• Les installations nécessaires à l’exploitation et à la sécurité des lignes 
moyenne et haute tension. 

 

• Les constructions, ouvrages et travaux situés au voisinage de la 
canalisation d’hydrocarbures liquides (TRAPIL), de la canalisation de gaz 
(GRT) et des lignes électriques aériennes, respectant les réglementations 
de sécurité en vigueur. 

 

 

• Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, 
dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles à édifier, notamment en ce qui 
concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsi que 
les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie. 

 
Accès 

 
• Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie 
publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 
aménagé sur les fonds de ces voisins dans les conditions fixées à l’article 
682 du code civil. Les accès doivent être adaptés au type d’occupation ou 
d’utilisation du sol envisagé et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 

 

Voirie 
 

• Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées 
à créer doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et aux 
opérations qu’elles doivent desservir. 

 

• Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules privés et ceux des services publics puissent faire demi-tour, dés 
lors que l’importance du secteur ainsi desservi le justifie. 

ARTICLE AUJ. 3 - ACCES ET VOIRIE 

ARTICLE AUJ. 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

ARTICLE AUJ. 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES A CONDITION  
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Eau potable 
• Toute construction ou installation nouvelle qui par sa destination implique 
une utilisation d’eau potable doit être alimentée par branchement à un 
réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques 
suffisantes. 

 

Assainissement 
 

Toutes les constructions doivent répondre aux obligations suivantes : 

 
Eaux usées 

 
• Toutes les constructions génératrices d’eaux usées doivent être 
raccordées au réseau collectif d’eaux usées si celui-ci existe. 

 

• L’assainissement interne des nouveaux projets sera réalisé selon le 
système séparatif. Leur raccordement au réseau collectif d’eaux usées 
devra respecter la réglementation en vigueur. 

 

• Si l’assainissement en mode collectif de la construction ou de l’installation 
n’est pas possible, le système d’assainissement non collectif doit être réalisé 
et entretenu conformément à la réglementation en vigueur. 

 

• L’évacuation des liquides industriels résiduaires dans le réseau public est 
subordonnée à un prétraitement. Tout déversement d’eaux usées autres 
que domestiques dans les égouts publics doit faire l’objet d’une autorisation 
préalable. 

 

Eaux pluviales 
 

• La gestion des eaux pluviales à la parcelle doit être privilégiée, si la nature 
du sol le permet. 

• Cette gestion des eaux pluviales à la parcelle peut être réalisée selon 
différentes techniques : stockage des eaux pour réutilisation, infiltration au 
vu de la nature du sol, stockage et restitution au réseau avec respect du 
débit de vidange, aménagements topographiques doux tels que noues 
enherbées, fossés, modelés de terrain…). 

 

• Il est à noter que l’infiltration est à proscrire dans les zones où figure un 
risque de tassement de terrain lié à la dissolution du gypse. 

 

• Les eaux de ruissellement provenant des parkings extérieurs, dont la 
capacité dépasse 20 places véhicules légers, et voiries des projets 
d’aménagement devront subir un prétraitement en fonction des risques 
engendrés sur le milieu récepteur avant rejet dans celui-ci. 

 

Electricité – téléphone 
 

• Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux d’électricité et 
de téléphone seront ensevelis. 

 
Collecte des déchets 

 
• Les bâtiments, locaux ou installations doivent, sauf impossibilité, 
comporter des locaux de stockage des déchets dimensionnés de manière à 
recevoir et permettre de manipuler sans difficultés tous les récipients 
nécessaires à la collecte sélective des déchets générés par ces bâtiments, 
locaux ou installations. 

 

 
• Non réglementé 

 

 

• Les constructions devront s’implanter à 5 mètres au moins en recul de 
l’alignement. 

• Les règles du présent article ne sont pas applicables aux ouvrages 
techniques nécessaires à l’exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d’infrastructure (postes de transformation, stations de relevage des eaux, 
abribus, pylônes, etc.) 

ARTICLE AUJ. 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

ARTICLE AUJ. 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

ARTICLE AUJ. 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 
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• Les constructions doivent respecter un retrait de 6 mètres par rapport aux 
limites séparatives. 

 

• Les règles du présent article ne sont pas applicables aux ouvrages 
techniques nécessaires à l’exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d’infrastructure (postes de transformation, stations de relevage des eaux, 
abribus, pylônes, etc...). 

 

 

• La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même 
propriété doit respecter la règle suivante : 

 

• la distance entre deux bâtiments, ne doit pas être inférieure à la hauteur 
du plus élevé avec un minimum de 4m. 

 
ARTICLE AUJ. 9 - EMPRISE AU SOL 

 

• L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 70% de l’unité 
foncière. 

 
ARTICLE AUJ.10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

• La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 
- 8 mètres à l’est du CV1 
- 13 mètres à l’ouest du CV1 

 

• Ne sont pas limités par cette hauteur, les cheminées et autres 
superstructures de faible emprise. 

 
ARTICLE AUJ.11 - ASPECT EXTERIEUR  

• La forme, le volume des constructions, le percement des baies, la couleur 
et la nature des matériaux doivent être en harmonie avec le milieu 
environnant et être compatibles avec le site et les paysages. 

 
Prescriptions générales : 

 
• Les constructions doivent, par leur implantation, leur volume ou leur teinte, 
contribuer à créer, maintenir ou renforcer l’aspect de la rue. 

• Les matériaux de façade et de couverture doivent être choisis de telle sorte 
qu’ils présentent des qualités de durabilité et que leur mise en œuvre 
permette de conserver de façon permanente, un aspect satisfaisant de la 
façade et/ou de la couverture. 

 
• La pose d’éventuels châssis de toiture, de capteurs solaires et autres 
cellules photovoltaïques est autorisée. Elle doit être particulièrement 
étudiée, notamment au regard de la trame des ouvertures de la façade, de 
la recherche d’une intégration dans le plan toiture et éviter la multiplicité des 
dimensions et des implantations. Ces dispositifs devront en outre respecter 
l’harmonie des constructions existantes. 

 

• Le stockage des cartons vides, emballages et autres matériaux devra être 
prévu dans un espace protégé des vues et ne causant aucune gêne pour le 
voisinage. 

 
• Les clôtures peuvent être constituées d’un grillage ou d’une grille, doublés 
d’une haie vive. 

 

• La hauteur est limitée à 2,30mètres. 
 

• Les matériaux bruts (tôle, panneaux béton, panneaux plastiques…) 
utilisés pour la réalisation des clôtures sont interdits. 

 
ARTICLE AUJ.12 – STATIONNEMENT 

 

• Le stationnement des véhicules correspondant à la destination, 
l’importance et la localisation des constructions doit être assuré en dehors 
de la voie publique. 

ARTICLE AUJ. 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

ARTICLE AUJ. 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES 
PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
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• Les places de stationnement devront être aisément accessibles et avoir 
au minimum une largeur de 2.30m et une longueur de 5 mètres 

 

• Les normes de stationnement : 
 

- Commerces : 1 place de stationnement pour 65 m2 de surface de plancher 
 

- Bureaux : 1 place de stationnement pour 50 m2 de surface de plancher. 
- Artisanat : 1 place par 60m² de surface de plancher 

 
- Industrie : 1 place par 100m² de surface de plancher 

 
- Entrepôts : 1 place pour 200m² de surface de plancher. 

 

- Hébergement hôtelier : 1 place pour 3 chambres, 1 emplacement de car 
pour 100 chambres. 

 
- Constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif : le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
nécessaires à la nature de l’équipement, son mode de fonctionnement, le 
nombre et le type d’utilisateur et sa localisation dans la commune. 

 
 
 

• Les haies bocagères auront une largeur minimum de 6 mètres. 

 
SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU 
SOL 

 

 
 

• Les constructions remplissant des critères de performances énergétiques 
ou comportant des équipements de production d’énergie renouvelable sont 
autorisées. 

 

• L’exposition sud sera privilégiée afin d’assurer une bonne efficacité 
énergétique. 

 

• Les panneaux doivent être incorporés en veillant au parallélisme et à 
l’alignement des plans et des lignes. Lorsque l’implantation est envisagée 
en toiture terrasse, il faut adapter l’acrotère pour dissimuler les panneaux. 

 

• Les pompes à chaleur devront être intégrées dans le volume de la 
construction. En cas d’impossibilité technique justifiée, ces dernières seront 
intégrées dans les volumes fermés. 

 

 

• Les antennes-relais de radiotéléphonie ou radioélectriques et de leurs 
accessoires d’exploitation et de maintenance, devront être 
architecturalement intégrées aux bâtiments ou devront s’intégrer au 
paysage et avoir un impact limité sur ce dernier. 

 

 

 

• Il n’est pas fixé de COS. 
 

EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

ARTICLE AUJ.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES 
BOISES CLASSES  

ARTICLE AUJ 16 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 
DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES.    

ARTICLE AUJ.14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE AUJ 15 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES 

CONSTRUCTIONS, 
AMÉNAGEMENTS, 

TRAVAUX, INSTALLATIONS 
AUX 

ET 
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TITRE 4: DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES AGRICOLES 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE A 

 
SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
 
 

• Toute construction ou installation nouvelle à usage : 
 

- d’activités industrielles ; 
 

- d’entrepôts commerciaux ; 
 

• Toute construction qui n’est pas directement liée au fonctionnement des 
exploitations agricoles, au logement de l’exploitant, ou à la préservation et 
la mise en valeur des paysages agraires ; 

 

• Les constructions et installations classées non liées au fonctionnement 
des activités exercées dans les zones agricoles. 

 

• Les dépôts et stockages de toute nature à l’exception des déchets inertes 
admissibles dans une ISDI (Installation de Stockage de Déchets Inertes). 

 
 
 

• Sont admis(es), sous réserve que le caractère de la zone naturelle ne soit 
pas mis en cause et d’une bonne intégration au paysage des constructions 
ou installations : 

 
- Les installations nécessaires à l’exploitation et à la sécurité des pipelines 
TRAPIL, canalisation gaz GRT et lignes électriques aériennes. 

 
- Les constructions, ouvrages et travaux situés au voisinage de la 
canalisation d’hydrocarbures liquides (TRAPIL), de la canalisation de gaz 

(GRT) et des lignes électriques aériennes, respectant les réglementations 
de sécurité en vigueur. 

 

• La possibilité de reconversion des bâtiments agricoles existant dans le cas 
cessation d’activité. 

 

• La reconstruction en cas de sinistre à égalité de la surface hors oeuvre. 
 

• Les constructions, ouvrages et travaux situés dans les zones de 
ruissellement devront prendre des dispositions n’aggravant pas 
l’écoulement des eaux pluviales. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

 

 

• Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, 
dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles à édifier, notamment en ce qui 
concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsi que 
les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie. 

 

 
Eau potable 

 
• Toute construction ou installation nouvelle qui par sa destination implique 
une utilisation d’eau potable doit être alimentée par branchement à un 
réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques 
suffisantes. 

 
Assainissement 

 
Toutes les constructions doivent répondre aux obligations suivantes : 

 
Eaux usées 

ARTICLE A. 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

ARTICLE A. 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
SOUS CONDITION  

ARTICLE A. 3 - ACCES ET VOIRIE 

ARTICLE A. 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
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• Toutes les constructions génératrices d’eaux usées doivent être 
raccordées au réseau collectif d’eaux usées si celui-ci existe. 

 

• L’assainissement interne des nouveaux projets sera réalisé selon le 
système séparatif. Leur raccordement au réseau collectif d’eaux usées 
devra respecter la réglementation en vigueur. 

 

• Si l’assainissement en mode collectif de la construction ou de l’installation 
n’est pas possible, le système d’assainissement non collectif doit être réalisé 
et entretenu conformément à la réglementation en vigueur. 

 

• L’évacuation des liquides industriels résiduaires dans le réseau public est 
subordonnée à un prétraitement. Tout déversement d’eaux usées autres 
que domestiques dans les égouts publics doit faire l’objet d’une autorisation 
préalable. 

 

Eaux pluviales 
 

• La gestion des eaux pluviales à la parcelle doit être privilégiée, si la nature 
du sol le permet. 

 

• Cette gestion des eaux pluviales à la parcelle peut être réalisée selon 
différentes techniques : stockage des eaux pour réutilisation, infiltration au 
vu de la nature du sol, stockage et restitution au réseau avec respect du 
débit de vidange, aménagements topographiques doux tels que noues 
enherbées, fossés, modelés de terrain…). 

 

• Il est à noter que l’infiltration est à proscrire dans les zones où figure un 
risque de tassement de terrain lié à la dissolution du gypse. 

 

• Les eaux de ruissellement provenant des parkings extérieurs, dont la 
capacité dépasse 20 places véhicules légers, et voiries des projets 
d’aménagement devront subir un prétraitement en fonction des risques 
engendrés sur le milieu récepteur avant rejet dans celui-ci. 

 

Electricité – téléphone 

• Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux d’électricité et 
de téléphone seront ensevelis. 

 

Collecte des déchets 
• Les bâtiments, locaux ou installations doivent, sauf impossibilité, 
comporter des locaux de stockage des déchets dimensionnés de manière à 
recevoir et permettre de manipuler sans difficultés tous les récipients 
nécessaires à la collecte sélective des déchets générés par ces bâtiments, 
locaux ou installations. 

 

 

• Article supprimé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové dite ALUR. 

 

 

• Les constructions doivent être édifiées à une distance d’au moins 10 m de 
l’alignement ou de la limite d’emprise des voies privées. 

 

 

• Les constructions devront s’implanter en retrait d’au moins 4 mètres des 
limites séparatives. 

 
Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 
effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 

ARTICLE A. 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES 
PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

ARTICLE A. 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

ARTICLE A. 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT 
AUX VOIES PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

ARTICLE A. 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 
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• Les constructions devront être séparées les unes des autres d’au moins 4 
mètres. 

 

• Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 
effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 
 
 

• Non réglementé. 

 
 

• La hauteur de façade, mesurée à partir du sol avant travaux, ne peut 
excéder 7 m à l’égout et 11 mètres au faitage. 

 

• Sur les terrains en pente la hauteur doit être respectée en tous points des 
bâtiments. 

 
 
 

• La forme, le volume des constructions, le percement des baies, la couleur 
et la nature des matériaux doivent être en harmonie avec le milieu 
environnant et être compatibles avec le site et les paysages. 

 

• Les couleurs des constructions seront choisies de façon à minimiser leur 
impact dans le paysage. 

 

 
• Les projets devront être étudiés dans le sens d’une conservation maximale 
des plantations existantes. 

 

• Les constructions, installations ou aménagements doivent être 
accompagnés de plantations d’arbres de haute tige, fruitiers ou arbres 
d’essence locale, les structures végétales ainsi réalisées doivent avoir pour 
objet de les intégrer dans le paysage ou de créer un cadre de vie urbain en 
harmonie avec leur environnement. 

 

Espaces boisés classés 
 

• Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions 
de l’article L.130.1 du Code de l’Urbanisme. 

 
• Rien ne doit compromettre la conservation ou la protection des 
boisements. 

 

Protection des éléments paysagers (article L. 151-19 du code 
de l’urbanisme) 

 
• Les ensembles végétaux tels qu’ils figurent aux documents graphiques 
sont identifiés comme élément du paysage à protéger et à mettre en valeur 
pour des motifs d’ordre esthétique et écologique. 

 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU 
SOL  

 

 
 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 

 

Article supprimé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové dite ALUR. 

ARTICLE A. 9 - EMPRISE AU SOL 

ARTICLE A.10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE A.12 – STATIONNEMENT 

ARTICLE A.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES 
BOISES CLASSES 

ARTICLE A.14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A 15 -  LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 
CONSTRUCTIONS,  TRAVAUX, INSTALLATIONS  ET 

ARTICLE A.11 - ASPECT EXTERIEUR  
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Néant 
 
 
 

ÉLECTRONIQUES. 
 

• Les antennes-relais de radiotéléphonie ou radioélectriques et de leurs 
accessoires d’exploitation et de maintenance, devront être 
architecturalement intégrées aux bâtiments ou devront s’intégrer au 
paysage et avoir un impact limité sur ce dernier. 

AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 
ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

ARTICLE A 16 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS,
 TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 
DE COMMUNICATIONS 
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TITRE 5: DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES NATURELLES ET FORESTIERES 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE N 

 
SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
• Les constructions, ouvrages et travaux situés dans les zones de 
ruissellement devront prendre des dispositions n’aggravant pas 
l’écoulement des eaux pluviales. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

 
 

• Les constructions autres que celles liées à l’exploitation forestière ; 
 

• L’ouverture et l’exploitation de carrière. 
 

• L’installation de camping et de caravaning et le stationnement de 
Caravanes 

 

 

• Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, 
dans des conditions répondant à l’importance et à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles à édifier, notamment en ce qui 
concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsi que 
les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie. 

 

 
 

 

 
• Sont admis(es), sous réserve que le caractère de la zone naturelle ne soit 
pas mis en cause et d’une bonne intégration au paysage des constructions 
ou installations : 

 

• Les installations nécessaires à l’exploitation et à la sécurité des pipelines 
TRAPIL et des lignes électriques aériennes. 

 

• Les constructions, ouvrages et travaux situés au voisinage de la 
canalisation d’hydrocarbures liquides (TRAPIL), de la canalisation de gaz 
(GRT) et des lignes électriques aériennes, respectant les réglementations 
de sécurité en vigueur. 

 

• La reconstruction en cas de sinistre à égalité de la surface hors oeuvre. 
 

• Les aménagements de sport, de tourisme et de loisirs liés à la vocation 
d’espace naturel de la zone, terrains de jeux divers et les constructions et 
installations qui y sont liées. 

 

• Les abris pour les jardins familiaux. 

Eau potable 
 

• Toute construction ou installation nouvelle qui par sa destination implique 
une utilisation d’eau potable doit être alimentée par branchement à un 
réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques 
suffisantes. 

 
Assainissement 

 
Toutes les constructions doivent répondre aux obligations suivantes : 

 
Eaux usées 

 

• Toutes les constructions génératrices d’eaux usées doivent être 
raccordées au réseau collectif d’eaux usées si celui-ci existe. 

 

• L’assainissement interne des nouveaux projets sera réalisé selon le 
système séparatif. Leur raccordement au réseau collectif d’eaux usées 
devra respecter la réglementation en vigueur. 

ARTICLE N. 3 - ACCES ET VOIRIE 

ARTICLE N. 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

ARTICLE N. 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

ARTICLE N. 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
A 
CONDITIONS  
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• Si l’assainissement en mode collectif de la construction ou de l’installation 
n’est pas possible, le système d’assainissement non collectif doit être réalisé 
et entretenu conformément à la réglementation en vigueur. 

 

• L’évacuation des liquides industriels résiduaires dans le réseau public est 
subordonnée à un prétraitement. Tout déversement d’eaux usées autres 
que domestiques dans les égouts publics doit faire l’objet d’une autorisation 
préalable. 

 

Eaux pluviales 
 

• La gestion des eaux pluviales à la parcelle doit être privilégiée, si la nature 
du sol le permet. 

 

• Cette gestion des eaux pluviales à la parcelle peut être réalisée selon 
différentes techniques : stockage des eaux pour réutilisation, infiltration au 
vu de la nature du sol, stockage et restitution au réseau avec respect du 
débit de vidange, aménagements topographiques doux tels que noues 
enherbées, fossés, modelés de terrain…). 

 

• Il est à noter que l’infiltration est à proscrire dans les zones où figure un 
risque de tassement de terrain lié à la dissolution du gypse. 

 

• Les eaux de ruissellement provenant des parkings extérieurs, dont la 
capacité dépasse 20 places véhicules légers, et voiries des projets 
d’aménagement devront subir un prétraitement en fonction des risques 
engendrés sur le milieu récepteur avant rejet dans celui-ci. 

 

Electricité – téléphone 
 

• Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux d’électricité et 
de téléphone seront ensevelis. 

 

Collecte des déchets 
• Les bâtiments, locaux ou installations doivent, sauf impossibilité, 
comporter des locaux de stockage des déchets dimensionnés de manière à 
recevoir et permettre de manipuler sans difficultés tous les récipients 

nécessaires à la collecte sélective des déchets générés par ces bâtiments, 
locaux ou installations. 

 

 
• Article supprimé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové dite ALUR. 

 

 

• Les constructions doivent être édifiées soit à l’alignement soit en retrait de 
l’alignement. 

 

 

• Les constructions devront s’implanter en retrait d’au moins 4 mètres des 
limites séparatives. 

 

• Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 
effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 

 

• Les constructions devront être séparées les unes des autres d’au moins 4 
mètres. 

 

• Lorsqu’une construction existante n’est pas conforme aux dispositions du 
présent article, l’autorisation d’exécuter des travaux ne peut être accordée 
que pour des travaux qui n’aggravent pas sa non-conformité ou sont sans 

ARTICLE N. 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

ARTICLE N. 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT 
AUX VOIES PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

ARTICLE N. 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

ARTICLE N. 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES 
PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
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effet à leur égard, ou pour des travaux limités visant à assurer sa mise aux 
normes en matière d’accessibilité, d’hygiène, d’isolation phonique ou 
thermique ou de sécurité. 

 
 
 

• Non réglementé. 

 
 

• La hauteur de façade, mesurée à partir du sol naturel, ne peut excéder 7m 
à l’égout et 11m au faitage. 

 

• La hauteur de façade mesure la dimension verticale du nu de cette façade 
prise depuis le sol naturel jusqu’à son niveau le plus élevé (égout, acrotère). 

 

• Sur les terrains en pente la hauteur doit être respectée en tous points des 
bâtiments. 

Espaces boisés classés 
 

• Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux 
dispositions de l’article L.130.1 du Code de l’Urbanisme. 

 

• Rien ne doit compromettre la conservation, la protection ou la création 
des boisements. 

 
Protection des éléments paysagers (article L.151-19 du code de 
l’urbanisme) 

 
• Les ensembles végétaux tels qu’ils figurent aux documents graphiques 
sont identifiés comme élément du paysage à protéger et à mettre en 
valeur pour des motifs d’ordre esthétique ou écologique. 

 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU 
SOL  

 

 
 

• La forme, le volume des constructions, le percement des baies, la couleur 
et la nature des matériaux doivent être en harmonie avec le milieu 
environnant et être compatibles avec le site et les paysages. 

 

• Article supprimé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové dite ALUR. 

 

 
 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 

 
• Néant 

 

 
 

• Les projets devront être étudiés dans le sens d’une conservation 
maximale des plantations existantes. 

 
• Les antennes-relais de radiotéléphonie ou radioélectriques et de leurs 
accessoires d’exploitation et de maintenance, devront être 

ARTICLE N.12 – STATIONNEMENT 

ARTICLE N.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES 
BOISES CLASSES 

ARTICLE N. 9 - EMPRISE AU SOL 

ARTICLE N.11 - ASPECT EXTERIEUR 

ARTICLE N.14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N 15 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES 

CONSTRUCTIONS, 
AMÉNAGEMENTS, 

TRAVAUX, INSTALLATIONS 
AUX 

ET 
EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

ARTICLE N 16 - LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS,
 TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 
DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES. 

ARTICLE N.10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  
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architecturalement intégrées aux bâtiments ou devront s’intégrer au 
paysage et avoir un impact limité sur ce dernier. 
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ANNEXES 
 

Définitions 
 

Affouillement de sol 
 

Extraction de terrain qui doit faire l’objet d’une autorisation si sa superficie 
est supérieure à 100 m2 et si sa profondeur excède 2 mètres. 

 

Alignement 
 

L’alignement constitue la limite entre le domaine public et le domaine privé. 
On dit que l’on construit « à l’alignement » lorsqu’une construction est édifiée 
en bordure du domaine public. 

 
Lorsqu’il existe un plan d’alignement, ou si le PLU prévoit l’élargissement 
d’une voie, l’alignement constitue la limite entre le domaine public futur et le 
domaine privé. 

 
 

Déclaration d’Utilité Publique (D.U.P.) 
 

L’utilité publique est l’affirmation de l’intérêt supérieur de la collectivité 
publique par rapport aux intérêts privés. Elle justifie l’appropriation par une 
collectivité d’un bien déterminé afin de l’utiliser en vue de travaux ou de 
services publics. 

 
Droit de préemption urbain 

 
Les droits de préemption institués par l’article L 210-1 et suivants du Code 
de l’Urbanisme sont exercés, à l’exception de ceux visant à sauvegarder ou 
à mettre en valeur les espaces naturels, en vue de la réalisation, dans 
l’intérêt général, des actions ou opérations suivantes : 

 

-la mise en oeuvre d’un projet urbain, d’une politique locale de l’habitat, 
 

-l’organisation du maintien, de l’extension ou de l’accueil des activités 
économiques, 

 
-le développement des loisirs et du tourisme, 

 

-la réalisation des équipements collectifs, 
 

-la lutte contre l’insalubrité, 
 

-le renouvellement urbain, la sauvegarde ou la mise en valeur du 
patrimoine bâti ou non bâti, 

 
-la constitution de réserves foncières en vue de permettre la réalisation 
desdites actions ou opérations d’aménagement. 

 
Emprise au sol 

 
L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, 
tous débords et surplombs inclus. 

 
L’emprise au sol maximale fixée par l’article 9 est calculée par rapport au 
terrain d’assiette et comprend les constructions existantes et projetées. 

 
Espace vert 

 

Il s’agit d’un espace végétalisé qui peut être de pleine terre ou sur dalle. 
N’est pas considéré comme espace vert, les aires de stationnement traitées 
en evergreen (stationnement engazonné). 

 
Exhaussement de sol 

 
Remblaiement de terrain qui doit faire l’objet d’une autorisation si sa 
superficie est supérieure à 100 m2 et si sa profondeur excède 2 mètres. 

 

Installations classées 
 

Un établissement industriel ou agricole, une carrière, … entrent dans la 
catégorie des « installations classées pour la protection de l’environnement 
» quand ils peuvent être la cause de dangers ou d’inconvénients, 
notamment pour : 
- La commodité du voisinage, 
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- La sécurité, 
- La salubrité, 
- La santé publique, 
- L’agriculture, 
- La protection de la nature et de l’environnement, 

- La conservation des sites et monuments. 
 

Dans l’esprit de prévention, une réglementation stricte a été élaborée, 
soumettant l’ouverture de telles installations à un régime d’autorisation 
préalable ou de simple déclaration, selon le degré de gravité des nuisances 
dont elles peuvent être la cause : bruit, dangers d’explosion ou d’incendie,… 

 
Limite séparative 

 
La limite séparative sépare plusieurs terrains ou deux territoires contigus. 
Lorsque la limite a un contact en un point avec la limite riveraine d’une 
voie ou d’une emprise publique, c’est une limite latérale. Les limites de 
fond de terrain n’ont aucun contact avec une voie ou emprise publique, 
leur tracé caractérise les coeurs d’îlots. 

 
Mise en demeure d’acquérir 

 
Le propriétaire dont le bien est frappé de servitudes telles qu’il ne peut 
réellement en disposer bénéficie en contrepartie le droit d’exiger de la 
collectivité qu’elle acquière ce bien dans les conditions précisées par les 
articles L 230-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

 

Sont concernés les droits de délaissement suivants : 
 

-Sursis à statuer opposé à une demande d’autorisation d’occupation ou 
d’utilisation du sol en raison de l’existence d’un projet de travail public ou 
d’une opération d’aménagement pris en considération par l’autorité 
compétente (art. 
L111-11 du Code de l’Urbanisme). 

 

-Délimitation par le P.L.U d’un périmètre dans lequel, dans l’attente d’un 
projet d’aménagement, certaines constructions ou installations sont 
interdites (art. L123-2 du Code de l’Urbanisme). 

 
-Réserve d’emplacements en vue de la réalisation de programmes de 
logements. 

 

-Localisation et caractéristiques des voies et ouvrages publics, installations 
d’intérêt général et espaces verts. 

 
-Emplacements réservés par le P.L.U (art. L 123-17 du Code de 
l’Urbanisme). 

 
-Terrains compris dans une Zone d’Aménagement Concerté (art. L 311-2 du 
Code de l’Urbanisme). 

 
Mur aveugle 

 
Mur ne comportant pas de baie ou ne comportant que des baies fermées 
par un châssis fixe et une paroi pleine ou translucide ne laissant pas passer 
la vue. 

 
Parcelle 

 
C’est une pièce de terrain qui constitue l’unité cadastrale. 

 

Préemption (droit de préemption) 
 

Le droit de préemption est la faculté donnée à une collectivité publique ou à 
un organisme, d’acquérir par priorité, dans certaines zones préalablement 
définies, les biens mis en vente, dans le but de réaliser des opérations 
d’intérêt général. 

 

Servitudes d’utilité publique 
 

Selon plusieurs dispositions du Code de l’Urbanisme, les Plans Locaux 
d’Urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes d’utilité publique 
dont la liste figure en annexe du chapitre VI du Livre Premier, Titre II du 
Code de l’Urbanisme (Partie Réglementaire). 

 
Ces servitudes limitent le droit d’utilisation du sol et sont instituées 
indépendamment du document d’urbanisme par des actes administratifs. 
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Surface de plancher 
 

Il s’agit de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous 
une hauteur de plafond supérieure à 1,80m, calculée à partir du nu intérieur 
des façades du bâtiment. 

 

Terrain ou propriété foncière 
 

C’est l’ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au 
même propriétaire. 

 

Voies publiques ou privées 
 

La voie constitue la desserte du terrain sur lequel est implantée la 
construction. Il s’agit des voies ouvertes à la circulation générale, que ces 
voies soient de statut public ou privé, à l’exception des pistes cyclables, des 
pistes de défense de la forêt contre l’incendie, des sentiers, des voies 
express ou des autoroutes à partir desquels aucune opération ne peut 
prendre accès. 

 

Voirie et réseaux divers (VRD) 
 

Cette expression désigne la voirie proprement dite, l’assainissement, 
l’adduction d’eau, l’électricité et l’éclairage public, le gaz, le téléphone,… 

 
 

Zones d’Aménagement Concerté (Z.A.C.) 
 

Selon la définition figurant à l’article L 311-1 du Code de l’Urbanisme, une 
Z.A.C. est une zone à l’intérieur de laquelle une collectivité publique ou un 
établissement public y ayant vocation décide d’intervenir pour réaliser ou 
faire réaliser l’aménagement et l’équipement des terrains, notamment de 
ceux que cette collectivité ou cet établissement a acquis ou acquerra en vue 
de les céder ou de les concéder ultérieurement à des utilisateurs publics ou 
privés. 
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ANNEXES : 
 

FICHES DE RECOMMANDATIONS 
ARCHITECTURALES : 

 
ECO-RENOVATION 



Plan Local d’urbanisme de Puiseux en France – Règlement – Modification simplifiée n°1 – Janvier 2023 – Rivlet 58  

 

- ■ .Il 
s.na ,a:........,. -. •.• 

■ l&l l àtt, ,fft'.11, 

( L 341-1 el l341-2 du Gode de rEnvironnement), le projet doit.être 

soumjs el validé par l'Arc:hiloote des Bâtiments de Franœ (ABF), même 

s'illse silue,ausot 

L'énergie s,olaire 

 une énergie renouvelable 
 
 

L'intégration architecturale et paysagère 

des panneaux solaires dans le Val d'Oise 

 
Le so!erl constitue une énergie propre, silencieuse et inépui;sable_meconstitue 

un desaxes majeurs de la politique publ'ique en matière d'utilisation ralionnelle de 

l'énmgie el de promotion des énergies renouv,elalbles_ 

Le projet de loi d'orienlatio11sur l'énergie propos,ede réàu:i1edi 2 % par an d'ici 

2015 el de 2,5 % d'ici 203-0le rapport entre la consommation d'énergie et la 

croissanceéconomique,_ 

Dans le cm1texfe aclu:,el d'augme;nralion du pri!': des énergies fossilles, d'ime 

mêd'ialion importante, sur les énergies renouvelables et de la mis,e en praœ 

dlaides nalionales et locales, le nomb:e dliœtallations de panneaux solarres ne 

cesse d'augmenter. Le développement de œtte technique n'esl ceperndanl pas 

sans incidence sur les paysages du V,adl 'Oise_ 

La préservation de la mémoire des lieux et de la spécificité des arclhi!eclures 

locales supr;iose d'être attenlif aux queslions de volumétrie, de malé:riaux el d,e 

coloralio:ns des nouveaux matériels mis en oeu•11e dans le cadre de la promotion 

Principes techniques 

 
Un panneau solaire ou capteur solaire est un dispositif destiné à 

récupérer une partie de l'éne,gie du rayonnement solarre pour la 

mrnverti:r en une lmme d'énergie u!ilusab[e_La mei'l[eure orie;nlation ,est 

ptein sud et la me [eure indinaisorn, pour une utilisalion sur une année 

,enliè;re, est d'environ 45•_ 

 

On d'isfingue deux lypesdepanneaux sol1aires: 

 

■ les panneaux solaires ihe1miques, appelés capteurs soraires 

lhenniques, qui réœpèrent sous form,ecle chaleur l'énergie 

du soleil el assurent un préchauffage d:e l'eau (chauffe-eau 

solaire, chauffage). 
La d'islanœ entre les capteurs el le balIon de stockage condilionne 

l"efficacitéénergétiquedu solairelhermiqu:e_ 

■ les panneaux solaires pno!ovoltaiques, oonverti5senl la 

lumière en électrici!é (prod11ction d"électricité). Le recours à 

des panneaux pho,!ovo[laiques répond généralemenl a un 
projel de p1oduction de I'élec!ricilé nompoU11anle destinée à 

la vente. Cette ledhnologie est pl'.usadaptée s11r desgrandes 

surfaces (bâlimenls neufs d'aGtivitésou induslriels)_ 

 

De nombreuses aides fi ancières existent : créait d'impôt, aidle 

régionale, aide de l'ANAH, Il fa t une dizaine d'années pour 

amortir !l'investissement. 

 

Réglementation 

des énergies renouvelables. Leurs caractéristiques !ecihniques sont en effet 

souvent en rup,tur,e par rapport aux disposifiorns el aux matériaux badilionnels. Ce 

document invite a déiirnrr une implantation el un dessin équilibrés, prenant e;n 

compte les élêmenb constituiifa de la Gomtruction a aménager..Urne con!iibulion 

col[ective à l'effort polir les nouverJes-énergies, devra !oujours êtrep.rivilégiée aux 

délllarcihes individualisées. 

Ge document propose ainsi des prirncipes d'implantation des panneau)(solaires 

adaptés aux spécificités bâties,el aux enjeux pa)'sagers du département 

Les parnneau:x solarres parlicipenl à l'aspect architeciural de 

l'habitation, suivan! les articles L421-4 et R421-9 du oode de 

l'urbanisme_ 

Les règlements applicables en matière d'rmplanlation de panneaux 

solaires peuvent être défin;is dal\5 res doctimenls d'uibarnisme de la 

commune (PLUou POSJ_ 

Lorsque l'implarnlation des panrneaux se situe dans des zones 

particu[ieres !eDes qu'une ZPPAUP (article L642-3 du Code du 
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Patrimoine), ,dans un périmètre de prolootion di'un monument hislo iqu:e 

(arlide L621-31 el 32 du Code du Palrimoine), en site i scril ouclassé 

http://www.val4-oise.equipemerit.gouvjr/
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ANNEXES : 
 

FICHES DE RECOMMANDATIONS 
ARCHITECTURALES : 

 

REHABILITATION DES CONSTRUCTIONS 
ANCIENNES 
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LA BRIQUE 

 

 

EN ARDOISE 
 

La brJt11ue est un maUirJau moulé iifillsé 11!!.n él,émmt de constrndlon (pi!iri!fflent, encadré.ment 
de bal,es, oornich,es... ) ou di!!i dli!Gorallon jouant s.ur la ma.li:tl!N!!, lai Gout.eut ou la dlspos1t!lrm 
gé.om rJqlJi!!. Il a é llflllsé à toutes les épequ,e!!. prln.dpalenumt dans l.es tsé.glons ridl,as en 
ai,gll:e. Il @xis.Ille d@s brilqu,e!!. à basei d'aF§!,ile à domlina.nt.e rouge ou des bt'Jt11ues s.111:m-cal:ca.lre 
à ibase de cat'Juma'lle de caldum @t de slll:œ, à dominante g,nse. 
LèS préO(;oupaflo.ns di!!i N!!!!.launtlon sont du même type pour Ge.s dll!!.ux matériaux. 

Il.a qualité d'un paysage dépénd égal,eme_nll:de la natutl!! et de la qua.llUi dM oorntei1:utès: 
ma.t.é.naux, misi!l i!fi œu-vfie, :soudiM de i:Jhemlné.es, solins, é :ut. .. 

11.'évdlutiî1111dM transpotts depuis le XIXè siède a facilité l'lnuo.:tuaîo11di'aradolse:5. dans 
d@s l'é.gioM é.lolgné:M de!!i 11,ew: de production. 
Signe de rich@5!!ie, ell,e é.11:ait so1UYen11: pttvil,ég,ié.é pour le_s bâtiîmen publlœ auxquels elle 

oonfète nobl,e e e_t durabillt.é. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Briilw d'llrgjk 

 

la, ,'éu5Site de la irestauratiion dép.end de b-oiis 
ifad:eurs :: le diia,ginostic, le piarem.ent. l!e joint. 

 
•• Avant to111te i:nte1verrttio11, il est nikess:aire 
de vérine,· l'état gé111éral de la façade : corniches, 
bandea, rni155-ell!emen:I:des, eaw.:, diéne·aux:, 

ab:s:enœ de nS&J1-es, 1-emontées capil:lai'1;es, 
ai11si que l'état des parements de b,·ique : 
pulvé1ule11ce, écaill!age, and:ens badigeo115... 

Cet examen permet de détectes· l!es é\llenb1ells 
problèmes de fo111d : tassements, déso1-dr,es, 
effets des pollutti:ons ... 

 

• ■Très délicat., il s:e,ra: de p1'éfê1-e111ce réal'isé pa,· 

un an:llitecte du patrimoine.. 

 

 

 

 

,■ Le 11etto1Yage doit êb·e fait à 'fai'bl!e pi-essi'on 
d'eau (maXiimum troits ba1-s), pair brnssage 
dour.: (bros:s:e en d1i:endent) ,e,t utilisation de 
sa·von 11eutre.  Eventuellement,  on  pourra 

-oœde,· à un mi:cro-gommage. On vei'llera à 
ne pas endommag;e,· le pa1-emen.t, œ q111ii 
prnl\>\oquerait u111e dégradation acoélérae de la 

façade. 

 
,■ Les  pairem.e111ts  endommagés  :s:eroi;it 1-

enfcu:,és pa,· une, mina-alîsati:on avec un 

hadigeo11,â,!base d'ortho-silkate d'él:hl\\'l!e.. 
 

,■  Il  pou1rnn,t  aus:s:i  'faiire  l'objet  de 

1-emplaceme111t ponctuel! pa1· des éléments de 

même épaj:s::s:euiret de,même qualité. 
 

,■ Lesjoints :s:eroi;it, sii !besoin, 1·,ep1is a!VE!c: un 
mmtier à hase de cfna111x aéliienne col!orée par les 
sables ou l!e ruil!eau, dants la rn111l!eur domin.mte 
des briques. 

INatiun 
 

L'arooitse est une rnche ôssi'le, de nature sdiisteuse, 
Ell!e contient S111rto111t du q111a1tz et des 
sil'icates d'al111Mine q111i l'ui donnent une 
œ,rtaïne b,illanœ. 

 

C'est un Matéiriau de couvetb11>: adl21pté a111x 
toits die pente complfitse entr>: 20% (11°1/3) 

et la ve1ti'cale. Plus la pente est faible, plus le 
1>:co1J1\lli-ement sera: i1T1po1tant, pou,· é\lliteir les 
1>:montées d'eau (vent, c21pillaiité ...). 

C'est 11111 maté,iau tirès durable. Le vieillissement 
vient pl'utô dus1,1ppo:it (sous 
di1111ensionnement, infiltrations dl',eau, attaques 
de parasites cfo bois  ). Il doit donc 

êtire tirès soi'g:né. 

 

 

 

 
Fom1ats.et ptincipa'les Y.a:raétés : 

IMise en œuvre di@l'anl'mi:s@ : 

le ro,mat de l'arooise est clloisi avant bout en 

fonction de lia valE-1.11· de recouvrement 
nécessai1>: po1111rinteroire les 1>:mCN1tées d'eau 
de pl'uie jusq1.1'au boro s1,1pe11euir des 
atrdoises.  La  va.lelillir  de  irecouYJ-ement: est 

calcul,ée en fonction de la pente et de la zone 
dirnatique. On piréféirera la pose à p•mreau dniit 
(pa1tie 21p,pai·ente de l'a1·doise). 

 

la nxation se fait soit pa,· do111ag;e (a11d1ou1die 
a.iivre) s1.11r vdligea ge - mé-thode traditionnelle  
-  s,oit  pa.r  a.ca-odiage  au a-odiet inoxydable 
sui- un litannage (l'itea ux:) 
- 1111,éthodle plus ca1·adélfilsliq111e de la fin du 
XIXè et au X:Xè siede- soit par c evi'llag;esu,· 
dia11latte {planches la1·ges et ép,ailS'Ses) da.ns 
le cas d'ard!oises ép,ailS'Ses, 

 

la va1iation d'épaisseuirde l'ardnise donne 
une grande qualité à l'aspect de la 
couve,ture.. 

 

,■ 011 proscli'ra, le ciment qui ne pell!TI.et pas la 
mig,·atï:on de, 111mmidité et Jlf"Ol\>\oque à te,m,e 

l'éclatement  des  b1iques  notamm.ent  s:ous 
l'effet du gel. 

LA COUVERTURE 

Modèles Epaisseu:lfS Dimensions 
Ordinaires, dits  lraditionnels 2.&à,J,5mm 325 x 220 crn â 250 1ao,cm 

Extra-furts, d' it:s angla'is ,. Au moins 3,5 mm (poui- résister â l;a 
charges telles la neige, la grèle) 

300 x 200 crn â 405  250 cm 

   

1-istoriques (1oour la restauration 
monuments histoliQues} 

4.,5 ou 6, 7 mm aoo x 200 mm ; JOO x rno mm ; 
270x180 mm 
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servant à leur structure : contreforts, cftaines cl'anglle, portail e.n pierres sculptées, corniches à modîllo.n, les murs 
;app;araissellt en renipliss:ages cle moelllons plus ou moins bien tai.llés et p;arfuis cle racture différente,

 
11u 

Eln 
p,a.irtt oma.iellt les 

façades pninoip;ales.,Jusqu'au XVIII• siêcle, les êdifiœs i111portants (logi!., demeures seig;neuriales, cle
)_

dia clE 

11'est cle remuonir 
pierres cle taille et moello"" d'u11e üouch.e de badigeon g,an:é-ral ou dr'enduit minŒ. 

IPm11rq1uoi faut-i,lconserver les enduits? Et ne pas dé,gager IH pierres? 

In - Façades e:ndultes et façades à « plerrre-vue » 

Q,uestlons diiverses 

 
 

Traditionnelleme11t, dans l'architecture L
1

alternan;ee  de  m111.a-s  ellilduits,  murs  à Po1111quoi l,es, pignons sont-lis, souvent caractè.-e originel_, à ,netttt.-e  en  t"elation 

rurale, les cré,pi,s so11t appliqués sur les murs 
cles partiies habirtées. 011 11'en me! pas u,- !es 
granges, les étab!les Tandis que l'intêinie11Jr- est 

revêtu d
1

u111e111duit lisse en plâfre dans les 
p1eces pri11ci pales. L'inœrieu,· des gra11gces, 
quant à ll11i est 01-épi à piel'Te-vue. 

 
Dès l'e dépa.rt, la maçonnerie dur mur habillé 
d1enduit a,,rait été montêe, e111cor1séquelilce, 

c'est-à-clire avec des mo,ell'ons no11 équarris 
excl11a 11t la pien-e-vue. 
c'est pourquoi, retirer l'enduirt comme la, mode 
adu:el!e tend â le faire, peut avoir de 
graves consêqueru:::es sur l'aspect sallilitaire 

de la, consb·uctio11. 

pienre,-vue, pierres: sèclhles, confère• à ces 
bâtiments rura,11x une diversirté- de façades 
et permet cle distinguer imméclia.tement la partre 
habitatron : 
enduits réservés à l'habirtallion des ho,mnes, 
pie1·re,-11ue pou,· les bètes (éc111ies_, étables, 
bergeries) et pien-esèdhe pour les récoltes 
et l'e ma,tériau (granges, bûchers 

 

Tra.ditionnel!ement, !l'enduit à pien-e-vue est un 
enduit éco11omique, puisq11'on utillis.e moillilS de 

m 1Uè1·e ; ill éta t 1·--éservé autx bâtiments 
a11nexes cle l'a,-clhi1tedu1-e rurale, a,11x 
bâtiments deservice en ville ou clans les bourg.s : 
êouinie.s.,. gr.anges:, dôtl:u res: ajourées 
se clével1op;pant sur un grand linéai_re 

 

 

én ple.rl\ei app,araente  a,lors qlJiei lès 
deux auitl"e.s fa,ç:u:l:e.s i!!: ont ,enduirlles. ;, 

 
- poLJr recevoi,- la maison voïiSi11e un j,our oLJ 

l'a,utre : 
- poLJr dï,stlillgLJer la façade principale de 

la façade seco m:la.i1-e 

- ils ne sont pas pe,1-cés (donc moïns 

fragillisés pa,· des oUiVel"tures) et par 
conséquent ont des maçonne,·ïes plus 

collé,-entes ; 
- subsistance de l'architecture à pa11s de boi,s 

oi'.i les pi.gnons étaient en pierre et les 

façades principales en pans de boï,s. La 

masse des pignons en pie,·re évïrtait les 

,·isq ues de déve1-se1nents des sb-ucliu,·es 

soup,les des pans de bois b:ien c.alés enb-e deux 

bLJtées. 

deux maté,1iau1x non conçus aur dêpa.1t pou,· 

se jLJxtaposer (exemple des 

moe,llons côtoya11t des bandeaux et 

encadrements en b1-ïcqLJe). 
La mise à nur d'LJne façade peut conduire à 

des déso,·dres b-ès "importants tels que :: 

pénêliratiion de  l'humidirté, 

pourrissement  des  planche.-s par 
infiltra,tïon d'eau ... 

 

Dans quels c.:a:s peiut on aooeptér l,e:s 
l!indultt!:ià "plene;-vue"7' 

 
Tout dêpend de la qll!illité dLJ parement de pien-
e (gres, meu'lier-e) va,iab!le suivant l'es secl:eu.-
s du dêpartement, 

 
- Si l'on a des petits moe,llons in-ég1,1lie,1-s_, 
pniduisant de  tirnp grands vides  enrti-e l'es 

._;_  

-:--- . 

 

:: ---- - 
lil'll'S lil'uniei 
ré!:11:lrlltii!!r 
i::a ioeihés 7' 

r-.e.!itaurartion, 
e.s éî'idiill 

pourquai 
d'origine 

pien-es, le maçon est conduit à les ,-ecouv,·iir 
pou,· ga.-a,nb,- une étam:héitê suffisante â son mu,-

. C'est le, ca,s en pa1tic1ulie1· pour 11es 

encadrements de baies, 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
PftlmoS'TAP 17 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
5 

- l'endLJit et l'es j,eux subtils des lignes de façades 
sont des constiituants dLJ dêcor architectural ; 

- l'enduirt, en conséque,11ce, est un fadeur 

d'identification ,·égionale par sa couleŒr, sa, 
textu,-e, et donc aLJs:si un ,-êvélateur de, l'histoire, 

a.1-dhitedurale du bâtii d'une région 

 
- l'endu:it joue un rôle de, protecil:ion, isolant 
le mur en moellons de l'humiditê, 

 
Leur suppression et la, iréallï,satïon d'un enduit 
"pie,·re,-vue" condurira.ient à banalise,· lla façade, 

à la, p1ive,,- d,e son 
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- Si l'on a pu constJrui,-e en moellons de grès bien êqLJanis (secteur de, lla Bière) avec des 

j,oints mi11ces et donc: pllutS étandhes, 11es 

moe,llons peuvent resl:e,- pa1-tie,lle1nent apparents, 

 
c,amme.nt s.avolr ,oei qu'il faUillt falrei 7' 

- Regan:le,- autour de soi les bons exempl1es su,· des bârtiments non restaurés 

récemment. 
- Ne pas cêde,- à l'effet de mode qui condLJit à 

montre,· autl( pa,ssants la pï:en-e que l'on aclmète, mais respecte,,- l'ardhite.ctw-e d'origine. 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

6 
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  Ph•   

F 

- 

LES FENÊTRES 
 

 
2 - Diagnosti:c de ll'existami : 

 

 
4  - L'isolation tlleITT1i.9ue 

04100i'2012 

 

 
ILa fenêtre c:ons-titue un filtre entre l'int:érieuli et l'extérieur pour le confort 
thermique et acoustique. C'est un élément important de la composition de la 

façade qu,icontribue à la,qualité du rythme des.vides et des pleincS. 

IPouli une meilleure étanchéité et pour ai!er· un jeu d"ombre,. elle est placée en 
fonlll de t-ableau, ,c'est à dire une vingtaine de centimi!tre en retirait. llln examen 

des bâtiments environnants fait apparaitlle ces ,ca1rac:téristiques.. 

ILa fenêtire ancienne est également un témoignage de savoir-faire. Il est souvent 

plus. intéressant @t économique de la ncStaure1r,. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le bois est un 111atêriau du.-abl!e, q1Ji résiste 

bien i, l'ln,midibé i, oondiiion quril soit protêg;é 
par ur1e pei:rrtut'e, Bien enb.atenu, l!e boisme se 

dêfomie pas ,et sur 1Jne ie,nêb.a bien ajustée, pe1met 

ur1e ventilation naturelle ,et un renouvel:lement d'air 
quii é"iœ de a·éer des venti'lati'ons sup plémerntaires. 

Il fa1Jt seul!ernent veiller à dêga er les trou,; de 

buée. 
Il faut donc falt'é un.e analys:è détaillée ,et 
r,epére, l'.e,; défaut,; sur l'.e..quel'.: travaille1r. 

 

·• [I est néœssai,.a aussi de 111.ettre la menuiselfi:e 
en 1.alation aivec l'hirt:oi:ne ard,itectu,-al!e du 

bâti111,ent et p1.andre en considêration l!e 1.aste de 

la, façade gui fo1me un e.,sembl!e de pe.-ce111ents. 
Chaque époque a ses ca1-acttê1istiques et donc 

ses 111oulurations de petit bois, ses Jets d'eau.,. 

Reg:atrder en détail les prnfils, les se111!Jrettes 
(penh.Jresr poiginée.r espagOOlettes ou cirémo1rnes 

assernl>lages des petits bois sur les montants.), Il 
importe de bi:en resperler et tiepnandn, ces 

spêcificités dans une resl:auration. La qualitê des 
mernuis,a·ies. doinrne sa1 va1leu.- à un édi'fi:ce au 

même lil:1"e que lia qua té d'un meuble anci.en est 
1 iêe à, celle de ses d!étaih (b11J11,ze, plaquages, 
assemblages, marbres, poignées ...). 

Les bois dêg:radés peuvent en, géné1-al êtt·e 

restaurés :: te mmuisi:et· procèdera à1 
lrajustemern des merrnuîtsetries au rrecal.a. e des 

d1amiè1.as ou des gonds et au seul 
n,mpliaoerne11t des pièces trn,p dêgadées. 

3- ai.oix de changer la rm.enuisetie : 
 

Ceperndant,  si  la fenêt,·e  ne  prêserrte  pas 

 

Le point faible des fenê,tres anci.ennes est l'a, 
dêpe1dition the.1mique due i, des "e.-res hop 
lins. Dès lolf'Sque l'on a résolu ce p.-oblême,, ill 
est possible de co.,serv,er la fenêtre d'origine. 
Mais il faut d'abord bien a.,alyser ses points 
faïbl,es e.t ses atouts. 

 

Pou,- v.aloriBe.r les. peli'Tilrmance:s. tl,enniques  on 

pol!.Jrra : 

 
1) Amêliorerl'étarnd,êitê des j rnts ; 
2) Pose,· cies v.en= pl u,a: isola nits ; 

- Uin verre si:mple dfépaitsSan· renfoircêe ; 

- Un vetTe ieu:iltetê cc,,nposê de plusi:eu1s 
couches col:lées ; crest une technique• récente 
qui pe,met d'insérer le nouveau verre dans 11a, 
Feuillui.a existante qui set-a adaptée à, 11a, 
nm..1velle épa.is.s:eur : 

3) Pose,· des doubles vitrages en ,..,spectant l'es 
prnrils. des rois si la feuiUun, est 
suffisamment p1·ofonde pour absorber 
rép8itsseur néc,ess:aitre ; 

4) Poser cies doubles fenêtJ·es, dans un nou\ieau 
donnant fixêsu,· 11a maç011nerie. En effet, te 
donnant rajouté dans. l"a.ocien est .à1è1iter ca1· 

il épaissit lia, 111enuise1ie et ,'éd uit la suJ"face 

lu111ineuse de la f"'1êtœ. Sans modin'er l!es 
Fenêtres, on peut rappeler également que l!es 
do1Jbl!es ,; deauo,:é<pais amé[io,.ant le c011foit et 
l'êcornomie the1mi:que. 

1- La menuise1ie,dans l'hits!:oire aircnitechJJ"al!e :: 

 
- Depuis  le Moyen-Age, les é=lutio 

œdnniiiques ont =nsiist,é à passe· du vitrail au 

verre étiré, des assemlblia.ges à mi-bois à 
l'assemblage mmtaitsé, de la ifb:afüm du 
d,•âssiis. directemerrt sur la magonJ1etie à une 
fixation S!U1· cadni donnant, des p.-o'fills 
simples des monta.ms de fanêh·es du XVême 
a1.1x dess.ins  raffi'né,s pi-oduits  par les 
me.nuisiers a1.1XVIleme s.iède. 
Allié indispensalbl!e de lia menuise1i:e, la 

fenormetie• a été employée a1.1se1vi:ce du 
ma.infü n du d,•âssis dans le, tnm de la baie 
(fü:hes), de s:a rotation pouir sa fermeture 
(g;orn:I), de la séculi'l:é ( loqueteaux, tairgettes, 

espagnol!el:ltes, □-émones. ..), 
Constituée d'un ca.dlre clonnarrt fiilœ, S!U1· le 

- La fenêb·e etsl: h:a,diti:onnell!ement plus haute 
q1Je lia1-ge, ann d'amélioret· l'éclairemerrt de lia, 
piÈice sa élia.1-gii1· l!e l'inteau. Le r:appmt etsl: 

d'envi:rnn :1sur 2oui 2 S!Ur 3. 

 

Pour s'ada,pteir a.ux di:mensiorns, l!es ver11ES 

étaiernt aux X\/Hè et XVIUè siècl!e subdiiYisées 
par des pel:ilbs bois de menuiserie ; iill 
c:onvient sl!o1:s de pirévoiir <fe.s b-ave.t= 
i:rrtetTl'lé.:!iai:res dites « petits bois » d'une 
lia.1-g;eu1· i:nfé1ie1.J1-e•à 2,5 cm. 

 

Les carreaux ont 1Jne dimension de 20 .à, 30 cm, 
ég,al!ement plus haulbs que, lairges. Au XIXè 

si:&le•, les. varrtaux, panrneaux ou111ranlbs,, sont 
subdivisés ern 3, ou 4 canea!UX. 

d'intêrêt sur le plan de 11histoire ou est ,en b'È!s 

mau.,ais état, el:le· pe1Jt êttn, 1;empl1acée par une 
nouvell!e menuisetie iisolante.,., Dans tous les casr 

liai memJ se,ie se.r:a1 en bo s :: pro61fs des 

mer1rn..1i:9e1·ies as;pect du bois sont à1priMIË-91ier. 

[I faut êti·e attentif à :: 
EJ<iger une mouru1-a,tio,i à llidenti:que de 
l'e,oistant (conse..,,er l!e 111odèle du profil) ; 
Respecter la pa1tition des fe.,ëtres par l,es 
petilts bois dont lia, 111ouluration est située à, 
l·ïn ét-ieur. 
Peindre, la m.enu se.t-ie a,vec: des  pei'nb.Jn:,s 

ada.ptées (mkro-po1Buses). L'écai'llage est 

souvent dû à une peintu,·,e irnadapbée au support. 
-  La œi nte sera daiœ : vert-tilleul, gris.-bleu, 

grisr mastic.  i: 

La 111enuise1ie neu"e é!tarrt b·ès étam::he ; i'I 
faudra penser à, crêe,· des ventilations de fellilêh-
e.s. 11 est nécessaï:re d!e b"ouMer un 

 
-w· 
-- 

ei 
 
)- 

.- 

pou1triu1· de lia, bsie,, elle est fonnée, d un ou 
deux battarrts qui se irecouvnmt en leut· 
œrntre. Chaque batttta.rrt est divisé ou rnorn en 

can-eami: 
a:5:5,emblés p:a1· 

des p,eb'l:s bois, 

Sut· les 
fenêtres. 
anciennes, 

les vi'l:J·ages ont un aspect faseillarrt, 
vi'br:ant, QI.Ji cirée urn filtre intéressant 
avec ll'e:rlérieut·. 

Ill =n111i:ent aloirs de i:rrteTT1édiai:res dites 
liarg;ei.u- i nfé1ieu·· 
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prévoir  des  tJ·a111er:ses 
« petits  bois »  d'une 

à 2.,5 cm. 

équilib1;e erntre 
etand,éité à l'air et 
vernhlation d1J 
logement. 

L' pa.œ "'1tre•les 2 
vi:b.as peut être 
demandé en tor, foncé 
pou,· que le profil 
111étallique bri'llant 
ne soit pas tn,p 
pen:eptible ; 

 
rtlJ OIITF(n .r d-

ü.lvtlVII
 

P1,,_tll g,, 

perfr, 001., 

 

 

Ct-aquJ.!;_ Iallr..mr 
liJcch ,;i-Paillf', .\i 

rti.!.Il!r..J.':f.s 
ltJCt.1Jr.w·.o 

P :.: 

l.a;u,v;ircli:'M□ mitsi 
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œ 

='• 
(i -, 

lA PIERRE DE TAILLE LA  PIERRE  ME,ULIERE 
 

 

La qualiiê d'un m.u en pierre dépend de so:n parement et de ses joints. 
Ile raoralement est une Intervention dê1icaie qui 11:éoe:essiie un ban di n;OS1Ji,c : n.ature et état des l;lierres, 
état des j,oints, vieilllssement.- 
1!.'i_nterventl:on d'un arch.itecte qualifi:é et dl'iu:n tailleur de p.lerre est très souhaitable. l',nchiiecte réalisera 
le desorniJnifdes tralo'a:urx, p:rédsera les dhalllt nécessa.lres et définira les oe:onditions de 1·a réal]sation. 

 
Lapierre an mauliè.l'"e a é.llé es!iéntlê'lll!!ml!.ftt uti li!!iée à la fin du XIXèi siè.cle ê't·au d!Mlut d:u 

XXèi :sl.èoli!:. 
C1êst un maUirilau t.tui pi'ésenilli!! dés petites cavit.és qui lui confè.reint dè bcmnés,proprûéM!s 
lhatm:iqu,es. 

La foirme lr-régull  dê:s, pli!î'N!s donne, une, trl!is grande impottanc:ie auiX Jolnts souvl!.ftt 
épais.• CeU-!l(-ci sont iiéa.lisés en moî"tl.i!!r de chaux: nat.uN!!lli!! dans la tê1nte gê.nérale dés, piêfifM. 
Il .sera do.ne l!iOIJhaltablê lo.ts d.1!! la N!!!ilaurat!lo.n dl!! resfit!uer l:t!!S ln!!il!ll'itÎOl'iS d'é,rlait'!!; de 
briqui!! et dei pli!i1î<è qui fii!!nfan:ent li!:Ur Î'1!Sista1tt.e e.t a.méliD!Fi!.nt leur as,péd. 
Dés,éléments dei blÎiftUi!!ou dei pleti<ê,- de, fo.rmei plus géométrlqUi!I (encadrements, chainés, 
d'a nglés, bandi!!auiX ...) renfon:ent la st!ruc!t.UN!! et oontlÎlbuent au de.(im- de l'eMémb1i!:. 

 
 

 
Pham O.G- (DIIAC IM} Pha!D L #.tfl<'W' (!!:TA"77) Pha!D !:TAP 92 

 

::itilmen de lre3Glstant: ii 

 
A1tant boot i>étbt,yag,; 1 - =l'l•Jtal:tè d'l!1talui!!r l'eli!t dé!l 
pli!!rri!,!1 afin d'0àa li!! 1r ar,;;;,;c:. On p!!lltlns:i dlstlngui!r 
d b,l;tJ- alMtitLl!!,I dt!, ilil!ÇOillii!rit!, di! rt-=i-s dé!<tlitèl 

! l'<O!!.Olr un èndult ;;r: ot!u fi>Jistlw   ilil!ÇOillii!ri 

jlii!!rri!! di!! t.!illli!! dé!<tlfiël lll ët;.., vus.• soit r lOOllè la fd'8dt; 

lt Sur lël -- di!! rt-=idén.!ituri!! qui! ul;a.s.;m; 
i:liailiël d'l!nglé, «mld'I.S, ,;nGl!dri!ir'lt!,nl bltlèL 

 

Lr, jSl,a di!! rè!Dlin&l ani:i! pt!,,ü11!t d.. d un 
llivt!,nli!Jré èlt!s 1:,:u1S,lillualit:I (p,i!rri!! lèndn:S ou dw<é:1, 

b.!iih;li!!<ln . p<!lnlu -tlgrapnli!S  d ---) 

l'!Sulbé, 1 oa'lo-<lènt d'B°f@.tl!ui!r uni!, é.-alul!lDI di!! l'<!r;;t 

Qlnl;t!,ryl!tJOO dt!, i:hsq....amWl!uaM dt!, li, fë,;&:11!! (<!cl! g,; 
j:rul...,,rult!,Jilll!,l, ri5asu=.. J.ôi= m.!in a.!'1...) 

 
Il i!!it 1èm;illl p llO!llSI!! dt!, mr unlnoi ! i> ta l r i ! !  dé! 
di'l'eri!!nlS typé!; dt!, '115&J- pl'èSl!!nt.i!S r L!i l'ilOl!di!! én 

r-n du 5upi"=Jrt; œ l'i!>:palltloiL 

Eiifin, ulii!! ln i:tbn rapilll! d  Ml:lnit!,Jit. vt>l!lnS 3:lnilli!JA!S 

é't d  fi>litr li'ït'èS 11,!,;,i li, l"i!!nvironnl!!IYM!nl du 

-d=iillii!!r& d lndlea!O:ln utlll!!!I;. 

 
N!!!ito:r,agll! L 

 

Il doit !tri!!effeaJr! Mo «:ri& de:ç,:i 

u!, nètto)'Ï!gt!, St!, lièra Sl!M all'.!J,;r Ir, p,èrrè ar.n di!! nt!, !',!! 

detrui,.; lé i:altin qui èn p  la surfa .,_ Lé d'ion: dé I.! 
bl!!d'lno:jut!, (!!!au i!I bl!sSI!! slo,;, ll,-o !«è èn l'nll:ro 

g:,mm.!i!llè,  l'lydr0-gooiilil!91!!,,  nébureMla'I,  p 

i!!., ll!Si!r. films pi!labl.s,...) dèlit 

ég&li!!niièlit l:!ilri! i!!n fa'll:!:lé>Ji du di.!igliMtif I 

l'.lè!l l!bn!l!llifs bt!,I q..., li!S i:r-l!!S i!ie lll i!!I;, li!!!; prt>:lult!; 

dd (1  bl! ti!II  qui!! SOUèl! !l p(>'li< Sa'll Sèt!llé; 

lbltel 51.Jr plémè G!!lœln,), li!! lalta!llè .!, haubt!,Sion, 
1., sabL!ig., ! s ..  pt,JiÇl!9! m nl i! 011 ml!nuél, 
1•,-tit>Ji duél-,,;mln di!! f.., 50illt p= 

Eii éffèt, Ils dil!JJ!l"Drént l dl!nnt!,;;r: ""1dt!,nt  l'li.!it!rlau 

p:,œu i!!l.vulnil!rl!:bli!! au:,; llliti!llipe . 

pnatl'<>r, dle5 pnem,ents ,.,t Ille .,,jct11hil.,m.,,..t , 

 
ut!, li!!!; m,;;i all, i!S ou frt.til dt!, la piem; Ont 

étil! nèfbOf ;;r: - Jusqu'à Ir, parti., sain,; (dans 
la llmlbt!, di!! 2 o,; d'l!pal-.. , 1 èSt rè(it>Jiillil!lidé 

d'èff=,,,.., un rag gi!!. Il S'l!lgit dun l'oortli!r - dt!, 
f;,'°n li, p,-11!!,ènbt!,r lël li211'N!S œJ"l!ctil!rii.tl i!S di!! alult!ur 

ol!f: di!  du,_ qui!, Ir, p,,!,rri!! tout i!!li i1t 

l'l!pj)ari!!llli!Qt!, d'Origln,;_ Cl! imrtli!r pén'r'N!t d lbi!!r Ir, 

1.on d'un,; i:a,nl!.., il!t.!in,:t,.,_ 

 

SI les pl- SOM JIIS.'le c ,!p.u!Tée ,;n surf.:iœ., Ir, 
l'l!!<:On!Uutk>Ji dé<I: -   l'illti! a f  un MOrtli!!r dt!, 

al 5lmllalrè au mà1lt!,r dè )mit. 

Céit.!iln  p- pi!u.,i!!n.l i!!ré n',pi,r<!i!!i; par lnfrui.tatk>Ji 

d'un c lloio::no,;  dt!, p,orri!! dl!! 11'Nèt,;t!, li,!!1w1è a &>  un 
J!=ill'lt fin. 

 
D'autl'l!S poérrël pi!uvènl ...:ievt:w un ""'1'1p!aœm;n1t par 
C!irrèl!,i dt!, 4 Cil d w ilil!o:lniulli, ait>,!; qui!, 

œrt&n oow.,,;r <!trè - lnll!gr1!1èn'l"'1it. 

Dans IOl.d lël C!!S, léS Joints; 2r0n1t - au l1'lcrlJér 

di! d'l!!u aénènnè a•..,;c w sans adJ!=,nc:tJOn di!! po11d,.; d., 

j:ôi!!rri!! di!! r,;êi,;., nl!liuri!!_ Lès. inH . rOi'ït mëi, pi!u 

largl!S,, pli!!I lil ri!J'1tr.!!i1' ni s-n1,i, l!ffit!uraiit lt!, 

pari!!l'l'N!nt s.!!M bl!·,im;,i ,;t l'élaln!s i!l l'epini;i,;, 

 

Lo!, àiliénl, mater.au j:tus dur qu., la plér..,, ëlt 

j:rà!ltriri!!. let! ,8fèf:, 11 ni!! ,.. ,_ pi,<i léS eehanl)ël d., 
11' 7 d"t!!au èt énlr. ilii! d d - d&is li!!!; 

mur.l. L'!!!au i:aj:!IIV., ri!Jid L!i jlii!!rri!! gëi,,., ;;r: f:!i.oriSI!! li!S 
l!!nsurf.:ii:i!. 

 
p,;lnt- ;;r: rl!!-;;n,,i lmpén'liéal:âsarM so,;t 

ég&li!!i1'1élit di!ttlli;:;!111 pu15.qu11s ri!Jivciièlit l'liunildibé 
.-l!!JS l'i'lt!rléur du b,l;tlmiènt. 

 
ut!,, -lm <!lil!Mént:1 la modil!nat ti!ls qu., 

i!!liè.!I etl!Jènt oo!ol'I!,!; hèt:: d., L!i d'lau é't 

plgilit!,nt!l M"t-ls, 1 l!;lt ri!!fèmri11.!!nde d! malnbt!,nlr 

o;s jirati !!tdt!, ri!S.ta-   éff"i!!t:I_ 

 
Lo!, b.!itl i!!a'I èu la patllii! .!, la d'laux (plu àlluéè qui!! lt!, 

ba i!!<ln) pt!u"""11t ël:ri! utlllsil!!I pou, holl'I09il!liel r di!S 
énGl!dri!ilit!,nH à! ba  011 dé!! p.!!ri!ilit!,nt:1 l!I  par 

r<!pan!tia'ISflll!;:Si "  

 

 

 

 

 

 
+ Nettoyage des paremen,ts : 

- Avaru: tou;: nettoyag:e il c:onvient d'êva'lu:er l'état 
des pierres. aAn d'ada,Pter le t, ement aux 
différents types de pierre identifiés ainsi qu'â leur 
éta.! de conaervatio.n. 

- On utilisera des teditniqu:e:s de• nett,c,yage d::;u 
type micro-gommage, avec une pressioo in.férieuœ 
â 3 bars. Le, l81Vage, à, l'esu ds,ire accamp.agné d'un 
brœsage•a la lbro.sse•dau:œ est 

également ada,Pté, 

les nettoyages à haute• pression (au sabie ou à, l'eau) 
sont ro,t,emen! déconseillés. En effet, ils prnvoguent 
la porns:ité du matériau, ce qui favorise la présence 
d'humidité et enïraine des dêgradaoons par le gel. 

 

n.w L..àl.:LC\'Œ 
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,■, Rej,olntoiement 

Ce trar,rail doit êt!'e eff.ect:ué•hors période de gel, 

1_1 . ejoint sera, réalisé d'sans le too dominant des 
rre•s., LI ne les reœuvrira pas et sera trai é 

avec 5 mm de retrait environ. 

Il sera ponctué d'édats de brique ou de• pierre 
pour en limite,- l'impo,tanœ El: œnforce1° la 
résistance., 

 

11.e mo1t:ie1· sera nfalisê à, bsse de chaux 
na'iurelle afin qu:e les joints permemenI les 
échan,ges de lo'apeur d'eau entre• les 
maçonneries e;'i l'extêrieur, 

lill'œoire lie ciment qui fera éclater"les pierres., 

Il.a plupart des mortiers fo,mulé:s can.tiennen.t 
à, ls, fois [hydrofuge,El: cimen.'i (à vérifier sur·ls, 
liche technique du produit), Il.es 
mai;Dnneriies ne '" res;pirent :o plus et 

conservent leur humidité e.n.traîns,nt des 
désordres. liés au gel en hiver Cfis.-suraï:ioo) 
et la p.-ésenœ d'hurmlité â 
riméliieu.- de l'immeuble, ce qui provoque une 
dé.gradation des en.du5, des élêmen.ts. en bois 
(1 ) etu n développemen.'i de moisissures., 
cham:l)'ignons et autres pa1casi •es, 
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